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I. Introduction

1. A sa neuvième session (1957), la Commission du droit international a adopté

à titre provisoire 1ln projet d'ar~ié~~~ relatifs aux relations et immunités' diplo

ootiques. Le projet fut accompagné d'un comentaire également provisoire. Projet

et commentaire sont contenus dans le rapport de la Commission sur les travaux de

sn neuvième sessio~. ..' ,

2. OonforL1ément aux articles 16 et 21 de son statut, la Commission a décidé

de transmettre, par l'intermédiaire du Se'1!'étnire général, le projet ainsi que
, 2/

le comc.entaire aux Gouvernements pour qu'ils fassent cont1D.ttre leurs obserqations~

3. Le Secrétaria.t présente ci-après un résumé analytique des opinions exprimées

par les Gouvernements dans les observations que ceux-ci ont communiquées au

Secrétaire général avant le 14 avril 1959b'et dont le texte intégrlll est contenu

dans les documents A/CN.4/114 et A/CN.4/114/Add.l.

4. Un document de travail séparé (A/CN.4/L.72) contient le résumé analyt;que

des opinions exprimées à la Sixième Commission de l'Ass'emblée générale en 1957

concernant la n~me mntière.

.. • • <1 ..

ff.. ..
, '

•. .... -.. ' ......

• •• • ..... <1'''' f'

l'

11 Documents officiels de l'Assemblée fénérale douzième session lément No
, (A 3623 •

Y Documents officiels de l'Assemblée générale, douzième s,e.saion, SUEElémen~ No 9
(A73623)', par. 12.

îl Les observations regues après cette da.te et dont il n'a. pns été possible de
tenir compte dans le ~résent document de travail se tro\rlTent reproduites
~ans les documents A/CN.4/114/Add.2-4.
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II. ;lperçu d' opi~..ons~

lt.. Généralités
...

1) ~port avec le droit des Dissions sEécic1es et teroEPraires, des conté~ences
diplo~tigues et des organisations internationale~ :

a) Lors du ré~xaman du présent projet,. il conviendrait de tenir compte des.
répercussions que la convention envisagée est ap~~lée à avoir sur les dooa1nes
sus.t1entionnés qui restent enoqre à codifier : Suiflse.

b) Le projet s'appliquerait nutomo.tiquGoent, par le jeu d'un renvoi aux
privilèges et immunités dont b6nôficient les neObres des missions diplomatiques
aux Etats-Unis, aux représentants auprès de certaines orgOn!sations internatio
nales, dont le statut a été réglé par 10. voie d'un accord : Eta.tEJ-Unis.

2) Caractère et effets du proj~ :

a) Il para!t indispensable de oarquer c1c.ireLlent que le projet ne repré
sente pas une réglementati. on conp1ète et exhaustive, de sorte que le recours aux
principes généraux du èroi,i, à la coutur.1e interna.tionale et à la pratigue ~
claire et administrative des Etats reste possible dans les cas où le projet ne
fournirait pas une solution positive : Luxembourg? il parcdt souhaitable d' insérer
au début une disposition introductive indiquant quelle projet est, en partie,
"une codification du droit interru-itiona.1 existan,],1t n'excluant pns l'application
du droit coutumier pour les cas non réglés : Suisse.

b) Eu égard au fait que le projet contient des olo.uses dont la. formule
est de portée g6nérale, il seoble nécessaire, quelle que soit la nature du
dooument final (convention o~ non), que les effets en soient exprassé~ent limités
aux seuls ~tats signataires : Belgique.

:

c) Le comoent,aire devrait contenir un paragraphe concernant l' ap;plionbilito
des. ariïicles du E!:QJet en temps de guerre : Pays-Bas.

3) Economie du pr~ :
Il paratt préférable d'insérer: o.) les articles 10-14 après l'article 2;

b) l'article 33, par. l et 3, dans un nouvel article au début de la Section II,
définisannt les "privilèges et ilnmunités" en fOnl)tion du but de la mission (à

moins de les transférer, respectivement, aux articles 22 et 16); c) l'article 33,
par. 2, dans l'article 2; d) l'article ?4 après les articles 3-8; e) les arti
cles 35-36 après ou dans l'article 31 (en supprirJant ln Seotion IV) : Suisse.
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4) ~er~nologie:

La terminologie du projet devrait être uniforme (ltoembre de la mission"
alterne a.vec "membre du personnel de la mission"; "immunités" Lt:itre et article 3~7

a.vec "privilèges et immunitôs"; "immuni.té de juridiction" et "exemption fiscale"
o.vec ne~emption de la juridictionll Lëommentaire de l'article 2IJ) : Po.ys.Bas.

5) Notions à définir :- -

. ..

a) Il est désirable que leserso~~s aJ~arte~~t ~ux diverses catégories
oonstituant la.LÙssl!m. (personnel diplomc.tique, administro.tif, teohnique, de
service, privé) soient mieux définies: Etats-Unis (observations sur l'article 6),
Japon.

b) Il recommande de faire précéder le projet d'un ~rticle définissan~

certaines notions: Pays-Bas (avec projet d'un article nouveau).

Texte d' un ar.M.~_!!Qll~_E~.o..s.LP..q!,,).~.J:~vs-1!ç..ê. :

"Article contenant les définitions
h".. ....~.....-=_.

Aux fins du présent projet d'articles, les eJqJressions suivantes
s'~ntendent coame il est indiqué ci-après :

o.) Le "chef de la mission" est une personne a.utorisée par l'Etat
a.ccréditnnt à agir en cette qualité;

b) Les "membres de la mission" comprennent le chef' de la mission
et les membres du personnel de la ~ssion;

c) Les tlLlembres du personnel de la mission" comprennent les membrt3s
du personnel diplolilatique et du personnel administratif et technique, ainsi
que le personnel de service de le oission;

d) Le "personnel diplomatique" comprend les me-rores du personnel
de la mission autorisés par liEtat accréditant à exercer des fonctions diplo
matiques proprement dites;

e) Un "agent diploraa.tiquel, est le chef de la. mission ou un membre
du personnel diplomatique de la. mission;

f) Le upersonnel a.dministratif' et technique" comprend les membres
du personnel de ln mission 6lilployés dans les services administratifs et
techniques do ln mission;

g) Le "personnel de servicett cor.lpl"'end les membres du personnel! de
la mission enployés au service domestique de lu mission;

h) Un Udomestique privait est une personne affectée au service
domestique du chef de ln m..i.ssion ou dt un membre de la mission. tt
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6) ~tières additionnGlle~ ~ réGler :

a) Il convient d'incorporer a.u projet une ou plusieurs diS!:)ositions rôglant
la délivrance de 12asseEorts et vi8as.d~El.ol':Ultj,9ues : Japon.

b) La Commis~ion devrait résoudre la question de l'application de la
~.égislatio.l!-de soourité sooiale en vif,rueur d~s l 'Etat o.ocrôd,it.Çl.ix:~, : LuxenibourE;
(aveo projet d'un article nouveau).

T.exte d f un article nouveau J?roJ:>os6 pt;.!' le Luxembourg :

"1. Les personnes désignées au paragra.phe premier de l'artiole 28
sont exempt6es c1e la. législation de soourité sociale en viguetU' dons
l'Etat acerédita.ireo

2. Les nembres du personnel de service de ln mission et los domes
tiques privés du ohef ou des membres ès la mission sont soumis à la légis"
lation de séourité sociale en vigueur Jans l'Etat aoorôditaire lorsqu'ils
sont les nationaux de celui-ci ou lorsqu'ils avaient leur rôsidenoe sur le
territoire dé IfEtat accruditaire nntôrieurement à leur prise de service.
Dans oe co.s,· l'employour est tonu des obligations inhûrentes à cette qualité. fI

0) On propose d'njouterun artiole concernant l'exeroice par l'Eta.t noorô-
d1taire de son pouvoir à l'ôgard d'un tlembre biJ')~tride d'une mission, ô,t~apsère.

EOssêdalli.tA...I!.~t4.o.!lç9.l:.:~6.._q~~.E:i....2-ccrûdi taire : Etats-Unis (observations sur
1.-article 6).

d) La question sa pose si le projot ne doit pas ûxprinler le prinoipe de
la ré~ipro,.Çit6..1 clef de vo'llto de tout rèclor.lent clos relations diplomatiques, sans
toutefois rendre ln réoiprocité uno conditio $1n~ qua non ~e ces rela.tions :

_~ 1 a. __ _ , .••
Pays-Bas.

7) Convention :................_1t ..........-..

Il est !rj~~~~~ quo le projet soit soumis à l'Assemblée gônôrale sous
forme d'une convention : Etats-Unis.

8} Co~entoires:
...............11......·r ....,.~..

Les mllclP.!~ ..9.1?..:I:.:i:..ft~,tQ!..r.!3A._ç.s.x:~~~_t1!ffiL:l:..e.s_..9p.!1Y!.e,n~g.:i.F.e.! devrLÙent trouver
leur eXJ.:>ression .à~~l.l.9...:t~ll1!tle ld.e..!L~~~le.s du projet : Pays-Bas.
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SECTION 1. - LES RELATIONS DIPLOMATIQUES EN
GENERAL

IJ!!peat; ,a;t, ôcp,sson :
Cette section devrait comporter une disposition prévoyant qu'une ~ssioA

rlj.J2}.0t!!t1s.u.e, et .s,O/1 ch,e!. ont le dro!t de faire usage du drapeau et de l'éousson
du paya qu'Us représentent sur les f..o.caux otfi,Qi.e~s de la miss,ion, sur la

résidence pu phot pe la mission et sur les ~Pl~~s, ~~ transports auti~ pti~ise :
Tahécoslovaquie.

L'éjablis,sement d.e. relo:ti,o,~s e~ .d;a mi,s.sions diplo,Ill!\tigualt

Ar,t~cla prenp.er

L'établissement de relo.tions c.1iplomntiques entre Etats et 10. orôation
de missions diplomatiques ~ermnnontos se font par voia d'accord mutuel.

Me~t dlL1l.o.mn.tigue aocréslt-t.â, .dat'\s. plusieurs ;Etaats
On recommande l'insertion d'un nouveau paragraphe obligeant l'Etat aocré

ditant qui nOlllr.le la. même personne o.up~ès de plusiours Etats de s' o.ssurer 10

c.op.sentgment J?~0W:.able. do chacun de oes Etats à cette nomina.tion : Etats-Unis.

E,Q.nctionsad,'une Indl!ls~.on d).plotlat.iq'1e,

Article 2
•• 1

Les fonotions d'une mission diplomatique oonsistent notamment à :
_a) Représenter le gouvernement de l'Etat a.oorôd!tant dans l'Ett\t

accrécritairo; .
b) Protéger les intôrOts de l'Eta.t aoorôditant et de sos ressor

tissants dans l'Etat aoorôditaire;
~) Négooier aveo le gouvernement de l'Etat aooroditaire;
~) S'informer par tous los moyens lioites des oonditions et de.

l'évo~ution des évonements dans l'Etat noorôditaire et faire rapport
à ce sujet au gouvarnenent de l'Etat aooréditant.

1) P,pDnition. des *onotions...q,';une pis.s,ion :
Les dispositions a-d sont la' ~.vi.d.eAoe m8r.lo" mais en mSLle temps ~uise.nt,

~a!.l~ ~u~ de sorte qu'il est prôférable do renoncer à toute dôfinition des
fonctions dlune mission: Etats-Unis.
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2) Mep~res .indiYAd)1;els Pïu; I2eTr,s,o.~~J. ~J')l0.tnA~iS1u~. :
Il importe de stipuler que les membres dUl'ersonnel diplomatique de 10.

trl.selion considérés individuellement ont ,~ qroit ld'ercer,o,er. ,dTe~ f'o,noJi,i.on~ ,~:el.o

pm.t~9.ues, ~.on;forméme~t p.;ute inst,~cti,o.nsude leup, .aouv~rneRe..nt : TchGcoslovo.quie.

3) ~p~vernement '(a, ~ et d) :

La missio'n représentant l '~bto.:ta. et non pas 10 &ouv~rnep1e11;t" les 1I1Ots "10
gouvernement de" nu par. a. devraient être su;pprimés : Australie, Luxep1bours;

il en devrait âtl·e de mBme pour les mots "le gouvernement de" au par. c',

tandis qu'nu par. d les mots tlau gouvernement de" seraient à reDplac.er par le

mot nàtt : Australie.

4) ~~sso~tis~ants (b) :

Ln protection des intér6ts des ressortissants de l'Etat accrôditant dans
l'Eto.t accréditaire ne doit s'exercer qu'une fois ,éRuiSôs, los ~ecoursb or,di,!l;t\ire,s

devant la justice de oe dernier, à moins qulil n'y ait qé,ni dbe jus,t.io.e : Chili.

5) ~rôs~n~atip~~o~orol~e à l·~trpn~aF.:

Le commentaire devrait s' oocuper du cas de la reprôsentati on commerciale

à l t étranger qui, de l'avis du Gouvernement noerlanda.is , foit ou non l)artie de

ln mission diplomatique selon l'organisation interne de oette dernière : Pays-Bas.

6) Autres ~~~ions :

On peut se demander stil y a lieu de mentionner parmi les fonotions d'une

mission diplomo.tique les !\c.tivités, cul;t~rolle.s, : Roya\1Il1e-Uni; pour 8tre complet J

l'artiole 2 devrait oomporter une disposition concernant les activitôs destinées

à ttWoriser les rela.tions amicales entre las Eta.ts et à dôveloppor leurs reln-,

tions dans les domaines ô,oonooigu~" cul;t;urel et, s.cienti:t:i~ ainsi qu'une dis
posltion relative à l'exeroice des fonptio13;s, c,o~sulo.,:tr,e~, clans les co.s où les

Et~ts n'entretiennent pas de relations consulairos offioielles : Tchécoslovaquie.

7) Ipse~op.,pe, l.'~p~,iclo .33, par,_ ?-, :
L'article pourrait ~tre comploté par un deuxième paragraphe reprenant

le par. 2 de l'article 33 : Suisso.
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L'Etat aocréditant doit s'assurer que la personne qu'il envisage
d'aooréditer au,rès d'un autre Etat comme che!' de 10, mission. a re~u
l'ngrôrnant de cot Dtat ..

Chef de ln mission :
•• '1.1 .g •. t" .• ' •. 1

LIagrômGnt n'étant pas requis pour les ohar!é.s, ,e. f,affp."i.r..es-, on pourra.!t
remplaoar les mots "ohef de la. missionn par nOJ:lba.ssadeur ou ministre", ou
a.jouter au texte aotuel la phrase "La. prosante disposition ne s'applique pas

aux charg4s d'affaires" : Chili.

;Artic,le
tc
It

Sous réserve dos dispositions des articles 5, 6 et ?, llEtat
acoréditant nomme à son ohoiït: les.a~tres Jnem.br~s du l)erSonl'lel de
la. lniss1on. .

., " 4 • •

1) Adr:1;i,ssion ,s~•.J:.e.'fI..ti.~rp,it.oire de. l,'Et,o.j:" ,t1;ccro,d,itO:i,r,o. :
L'artiole devrait raconnD!tre à l'Etat accrôditaira le droit do refuser à

• • •• 1 '1

lo~li. :n.erDP,r2. du personnel oonsic1orô innocepto.blo ;t.'te.n.~1tô.e. dans son territoire :
Etats-Unis.

2) .
L'Eta.t nccrôditant devrait être tal1U 'de notifiaI' à l'Etat accréditaira

~.lrar~iy.ô.e, ,a,t, 1,0 d,0P.~.P..',UA ,~ap1b~e. s.'!9..~.ç.ofln.gH,o. de la mission ot do son personnel,
m~me s'il seagit de }:)ersonnal reoruté sur :,laoe : Pays-Bas (avec projot de texlia

de doux phrases nouvelles).

"L'arrlvae et 10 clôpo.rt dos membres de ln mission ainsi que
des membres da leur monage sont notifiôs nu Mîl1istère des affaires
étrangères de llEtnt o.corôditaire. Il on est do o6m.e pour les mombres
de la mission et los domestiquas privas engagôs et oongodiôs dans
l'Etat accroditaire.n

Nornino.tion do ressortissants de l'Etat accrôc1itaire
••• J '1 ft. • .• , b ••• ....... ...,. T . .1 trI 1 J AI • • . 1 1

Article 5
lI·' '.'.1

Los membres du parsonnel di:')loootique da la. mission no peuvent être
ohoisis parmi les ressortissnnts dG l'Etat o.oorôditaire qu'aveo le oonsen
tement exprès de oelui-ci.
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1) Qp,~s,e,n.t,el!\a.n.t, e,>q)t',èp udo. l '~t!l;t, ..a.c.c,r.ô.~~.'-\i.r.e :
Il somble pr6t6rablo de stipuler que los ressortissants de l'Etat acorô

ditaire peuvent être nommOs mombres d.G la mission, à IllOins quo l'Eta.t accrôdi-'

tn1ro no .s.'l ~E:e0s,e. o;œru~ss.6!Ua~t, : Etats-Unis.

2) Ressortissants d'un Etat tiers :
•• 1"1 at 31"."9.1 L ••

L'artiole donne l'itU1ression qu'il est possible, sans le consentement de
l'Etat accréditairo, de no1i3tler des ressortlssants d'un Etat tlters; il serait.
peut-être profôrable de dire que ~esu mombre~ .d~ Rex:sF~OjmE)~. ,qiJ?lol'qP;\i.9.~u .d~iv,ent

ft.t.rue, x:e,ss,oF.tiuss,ants deu ;J. 'Euta:t. a..c.c.r,ôdit.a~t et quo seulement dans des cas excep
tionnels, ils peuvent être ressortissants de l'Etat necr~ditairQ : Chili.

3) Me,mbr,o,s, .du 2ersp,n;n~ Eè!Bi.B±,s.t,ra~i1-',L!e_cJ~l1;1.s~e" de use:c;r}.c.s :
Il oonvient d' indiquer que l'Eta.t nccroditaire peut édioter qUE) les membres

du personnel administratif et technique et du personnel de service des missions
diplooatiques .!12.J?auv0.n.t ôBa;te~o.n.t ~tr.o cpo1sis PE les re,sso,r~l,s.sp;ntsuuc1!3.

;L!Etp.t Q2.c.~ôditni:o. mt.!v.v.ec le ,C:.0Dt30I\t.s.B9.ll\ p..o. ,cet, EJi.a;ti : URSS.

4) .9.9!1JB9nweA9:i'À }:>r1t~9B2. :
n oonvient de faire entrer en ligne do compte la .S..!.tup.ti.eA sP.ouc.ia1è

où se trouvent les membres du Commonwealth 01' No.tions dnns leurs relations dil'lo
mtiques .réc1proq,uos : Australio.

Article 6
• • •

1. L'Eta.t aoorôditaire peut, à n'ir.3.porte quel moment, informer l'Eto.t
accrûdito.nt que le chef' ou tout autre membre du porsonnel do 10. mission
est E~psona no~ ~,-\ta ou non accoptable. L'Etat accroditant rappellera
alors cette personne ou mettra. fin à ses fonctions auprès de la raission,
selon 10 oas.
2. Si un Etat accrôditant refuse cl' exécuter, ou nt exoouto pas dWlS un
daloi raisonnable, los obligations qui lui. incombent aux termes du
paragraphe l, l'Etat aocrôditaire peut refuser de reconna!tre à ln per
sonno en oause 10. qualité de mombre do la mission.

1) It~.q~,o~ *9. ,co.,s.U (par, 1) :
Il to.ut ,§~r1!nœe,r oes mots, l'intôrossô devant en tout oas quittor le

1:>018 où il exerçait sos fonctions : Al"gentille.
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2) MPt.i1's d.CL.:la clé,c~,o.p.o.t,iR.~ (par. 1) :
On peut sa doma.ndar s'il no sera.it pas souhaita.ble d'ins6rar dans l'article 6

une clau~e p~'~i.~!t~ confiroant que l'Etat aooroditaira n'est ~~.oP~~gJ po
pp~i~,er so. d6oision da ne pns accepter Ull (liploma.te (voir comtlentaire.~ par. 4) :
Suisse.

Limito.tion da l'affectif do ln mission
....~~_.............................~A·4..........~......... ' •••• ..............,..,,~

Article 7to;.....,......,,;,~ ..

1. Adéfaut d'accord e~~lioite sur le nombre dos membres du personnel
da la. mission, l'Eta.t accrôditairo ,out rofuso~ d1ncoepter qua l'effootif
dépasso les l~tas do ce qui est raiSOXUlo.blo ot nor~ eu ôgard atO: cir
constances ot aux conditions qui règnont do.ns cet Etat et aux besoins da
la. mission.

2. L'Etat D.ccrôc.lito.iro peut, Oaulcr:1c:,nt dans CGS lioites et sons auoune
discrimi.nn.tion, refuser d' a.dt1ottl'G dos fonctionnaires. d'une certaine caté
gorie. Il pout refuser df~dmettro dos personnes no~6es on qualitG d'ut.
tachos milito.ires, nc.vals ou do l'oir, sans les avoir agréées au préalable.

1) ~.sonnu~l,a eLu.ol*EP). (par. 1) :
Les mots tlro.isonna.ble ct nOl'mal ll rOlJrGsentont deux notions qui peuvent

8tre c,oX\t.,-:aSic.toiroh,. de sorte quril fc.ttt ~'!:!PJ?r~~r.l~.s..Ao~s. l~e.t n.or~" :

Pa.ys-Bas.

2) Rôo~proci~~:

o.) Le Comontairo dovrait ,rociser qU'.E1!l.llt.~~El..!~ mes~ .é\ôs.it:~bl.~ quo
les effectifs dos deux misSiollS 6chm1Goes correoponüel1t l'un à l'autra : Japon.

b) La l'or. 2, fo.uto d'exprimer 10 princi~)e do 10. rociprocité, doit êtro

.sYJ2P.rjmô. : Etats-Unis•

3) :AttAc.~és.ntt~.i;ba.ira,q".Jlq,!.O:!.~_Q..tLc!e_*loi?;. (pnr. 2) :
Il serait indiquô do substituor la derniôre phrase du deu.."Ciètlo p'\rngraphe

par la. derllièro du cotun.ento.il'e, chiffre :3 ~ Suiose (uvoc l')rojet d'uno nouvelle

l)hrnso) •

"En ce qui concorne los nttnc!lôs t.lilita.iros, navals, dG l'air1
l'Etat nccrôditoira pout oxiüor que les noos do oes a.ttnchâs lui soiant
souxnis à l t avanco l')otr: consantOtlOl'lt .. Il
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4) Sans aucune d,i~,~:r.?.m.:'~.;\g.n. (par. 2) :
Le principe de non-discrimination étant !.1:S.. basa de tout le Ero~ett 11 Y

a lieu de s:mmr!m2t la mention particulière qu'en fait l'article 7, par. 2 :
Pays-Bas.

5) l!Y.reaux d;ans .d.2.fLendro,its av-.ire.,e gue ce~ où....!~m+§3sion .est. fixéJl. :
Il faudrait compléter l'article 7 en y ajoutant une disposition aelon

laquelle l'Etat accréditant ne peut, !.!.,.i1 nia p.,!s reçu ap._EréalaJale le oons~nte.

ment" de l'Etat accré,di,.,:taire r installer des bureaux dans des endroits autres que
celui où la mission est fixée : Pays-Baso

Oommencement des fonotions du chef de la mission1 • f . F. • Isq • W _t t _ F .. __A F •. • J) •

Article 8
..........,.....-~

Le ohef de la mission est habilité à assumer ses fonotions à
l'égard de l'Etat acoréditaire dès qulil a notifié son arrivée et
présenté copie figurée de ses lettres de créance au ministre des
affaires étrangères de l'Etat accréditaireo (Variante: dès qu'il
a présenté ses lettres de créance)o --~---

Variante:
la' .. . 1

La variante est choisie par: llArgentine, lfAustralie, la Belgique, le
Japon, la Suisse; la solution retenue par la Commission est préférée par :

le Danemark, les Etats-Ums, le Luxembourg, la Suède (avec projet d'une rédae..
tion amendée), la Chili, le Royaume-Uni; ct est l'Etat accréditaire qui doit

cho~sir : Pays-Bas.

Amendem,ent P.'?9:e.2§.~tJ~ ...êB..~4.~ :
Remplaoer les mots "et présent.é copie figurée de ses lettres de

créanoe au ministre des affaires étrnngèl"ssu par les mo~s net que copie
figurée de ses lettl"es de oréance a été a(#captée par le ministre des
affaires étrangèresll •

.ch~ts.Lit!.ut\~~.§D ad interim

Artiole 9...........~.......
1. Si le posta du ohef de la mission est vaoant ou si le chaf de la
mission est empêché d'exercer ses fonctions, la gestion de la mission
est assurée par un chargé d' affaires !t4_~~t..2t.i.adont le nom sern
notifié au gouvernement de l'Etat aocreditaire.
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2. A défaut de notifioation, le membre da la mission placé sur la
liste diplomatique de la mission immédiateraent après le chet de la
mission est présumé chargé de la gestion de la mission.

1) 2ha~gé d' ~tB;iF.es. ad in'terim (par. 1) :

Il est indiqué de .§1.y?p.;:!st~e...g~Y:icati~:r nad 1n':::;!er~" : Chili.

2) Cons!9.uenp~uo.~.sj.ples ..~ r~1J1pêoI:e.ffi.~,.p,.~. (par.1) :
n oonvient de RciqÎ;~c~t...§.aI.tm1ïg."g! les situations qui peuvent résulter du

tait que le chef de la mission~ bien que se trouvant dans le pays, est empêohé

d'exercer ses fonotions, comma en oas de congé hors du siège de la mdssion oU en
cas de maladie : Cbilio

.3) 1M..c'!'s.l3!t~ d.!JYl.lllLar.Jli..g~tf.s.t..t~Jl a.d interim (par. 1) :
La nomination d'un chQ.rgé d l affaires ~g..J.Jlt~r~ dans le Royaume-Uni n'est ~a~

!mErqErl,é,!3._ta!!Lg!tE:l_l~~Ltl~_~~nlBt..S)!~s>A...r.!!!t,e .sur le .,terJ;1toire du R,ol~11Jl1e::'qtp. :
Royaume-Uni ..

4) Notg'.i9~t-!.9.!l (pOor. 1) :

a) Il convient de remplacer les mots u,~u gouvernement d,en par la mot tlàtt 1

Australie.

b) Il. serait sowaita.ble d rajouter à la. .tin du par. l 'W'le disposition

indiquant ~~1n~~Aq.!....q~J12..t~fi! le nom du ohargé dtaffaires ,a~i,. : Suisse, ChU!;
et la prooédure en oas de déoès du ohef de le. mission: Chili (notiticâtlon par
le ohargé d l affaires lui-m~me).

S) ?r~I~.~mPJa!.QP;, çl}~...R...~!-~ :
Le par. 2 est 1~AÇSt.~.E.~j~~~ : Australie, Etats...Unis.

6) C};largé P..!.~;'~~~ Qo>i. P.9J]._qÏ:..P...+...Q..~tlsL~. :
Il y aurait lieu de reoheroher si la Convention, par exemple dans un troi-

sième paragraphe njouté à. l t s'ltbiole 9) ne devrait pas prévoir qu' en l'absencl~

,d!:l. tput' meplbre_<U-1?~..9.!1l~i.tcl.~_s!'~-*.~..-c?~.!?,..s..!a.Xl~",,~at:! ll~~~jil lllacoréditllire un membre du
personnel ,non ~.i.:l:9.~ll9.."!2. pourrait f)tre officiellement ohargé des affaires de
la. mission en qualit'é de ohargé dt nftaires : Danemark.

..
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Classes des chefs de mission-
Article 10

Les chefs de' mission sont répartis en trois classes, à savoir :

~ Celle des ambassadeurs, légats ou nonces accrédités auprès
des ch~fs d'E~at;

~ Celle des envoyés, ministres ou autres personnes accrédité~s
auprès des chefs d'Etat; .

'.2,) Celle des chargés dl affaires accrédités auprès des niinistras
des affaires étrangères.

1) " •. tDebut de l'article :.. -~

On propose de commencer l'artiele par les mots "Pour les questions 42,
préséance et d'éttguetteU : Etats-Unis.

2) Distinction entre les classes prévues aux alinéas a et b :

Cette aistinction ·n'est plus conforme à la pratique: Suède, Suisse; en
conséquence, le paragraphe b devrait ~tre supprimé : Suède; l t expression "autres
personnes" au paragraphe b risque d'engendrer de la confusion et de retarder 10.
disparition je la deuxième classe b : Suisse., .

Article Il

Les~Etats se mettent d'accord sur la classe à laquelle doivent
appartenir l.e~, chefs de leurs missions Il

Rédaction àmèndée :- n est proposé de rédiger l'article li comme suit : IlLes Etats arr3tent
d'un commun accord la classe @ 1~~ représ..§lntation diplomat1gu! dans laurs

capitales respectives" : Royaume-Uni.

Article 12
~

1. Les chefs de mission prennent rang, dans chaque classe~ suivant la
date de la notification officielle de leur arrivée ou suivant la date
de remise de leurs lettres de créance, selon le protocole de l'Etat
accréditaire, qui doit ~tre appliqué sans discrimination.
2. Aucune modification apportée aux lettres de créance d'un ohef de
mission n'affecte l'ordre de préséance dans sa classe.
3. Le présent règlement n'affecte pas les usages actuellement sUivis
dans l'Etat accréditaire en ce qui concerne la préséance du re" ~éseDtaft'
du Pape.
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1) Notific~2f dfarr~y~~ ou~~~~s de créance (par. 1) :

a) Il importe de .9!2t~ entre les deux possibilités et de faire concorder

l'article 12 avec ;t..!.a.r~!S:1Û : Luxembourg.,

b) Il faut fœ~~! à.la. de~~~ssibi1~té (remisa des lettres de
créance) : Australie, Suisse.

2) Selon le p~~oco~ (par~ 1) :
Il ~~t sou..~aitable de remplacer les mots "selon le protocole de" par les

mots IIselon les_~.K~_~u.:t..ffi:!.E?EP d~Bâ'" parce que ces règles ne se limitent pas
nécessairement à celles du protocole p:ooprement dit : Pays-Bas.

3) Rédact~~_~~~:

La rée.action du par ~ 2 n' est ~~-9.:L~~~ ~ Australie li

4) ~ ordre_~...~r~~e... d~.~u:tr.!:.s.J1~E.11'.1:.2s du pgsonnel diElomatigue :
Le projet devrait ~~~1Lspécit~~~tle rang et l'ordre de préséance des

autres membres du pe~sonnel diplocatique de la mission : Tchéooslovaquie.

~§~j..~_~~J:,éJ:W_~~

P..rtic1A 13
_~~I.•.«,sL,=':'''''':''It;tw.''

Il sera détermné dans cheq'1e Etat un mode uniforme pour la
réception des chefs de ~ssio~ d~ chaque classe.

Discrimination :
oiiioiiiiio........................~

Il serait désirable que cet ar'ticle prévoie que le mode uniforme de réception
t li di .. t . 'l':'J. "" TI·a app quera. sa.YlS a-;.1.cu..'1.e 'i so:':Ll!ll.na ~.cn : ~va;\..s- ms c

S1~j~~~_<k~i[

Article 14._-.M_:C".~~

Sauf en ce qui touche à la préséance et à l'étiquette, aucune
différence n'est fai~e entre les chefs de mission du fait de leur classe.

Etiquette :
Il y a lieu de préciser dans le commentaire si Ul'étiquette tl accorde à un

~mbassa~ur le privilège spécial de pouvoir .ê~~fl.CY-~'p",-!lpr ~rect~ent au chef de
l'Etat aocréditaire : Pays-Bas~------...._~-=- ....~
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S:~CTION II - LES PRIVILt]ŒEJS
ET D1MONITES DIPLONATIQUES

~tière~.~ddftionnel1~s·à r~~~~~:

Qertaines questions re~tent à être réglées dans les sous-sections Â et B,

comme, par exemple, celle de l'exemp"tiop...!1~2ale des activités .d..es missions.
,

,étran§ères et oe1,le du taux de change qui leur. est applicable au cas où il

existe différents taux : Pays-Bas.

SOUS-SECTION A.- LOOAUX ET
ARCHIVES DE IJ.:.. MISSION

Logement........"'..........--
Article 15-----

L'Etat accréditaire est tenu soit de permettre à l'~tat accréditant
d'acquérir sur son territoire les locaux nécessaires à la mission, soit
d'assurer d'une autre manière le logement adéquat de la mission.

1) Locaux nécessaires à la mission ;
1 r _~_-'-":'''''''' __,--. .._

La notion serait à définir: Etats-Unis (avec projet da teXte ~endé),-
Japon.

~exte amendé EOJ2.9~~J2~~~~.s ...:-~'t~~:-.!!~i.~ ~

IfL'Etat accréditaire est tenu soit de permettre à l'Etat accréditant
d'acquérir sur son territoire les locaux nécessaires à la mission, soit
d'assurer: d'une autre manière, le logement des membres de la mission
en leur procurant notanunent une demeure et d! autres locaux".

2) Discrimination:

Il est proposé d'ajouter les mots "sans aucune discrimination" après

les mots "l'Etat accréditaire est tenu" : Danemark.

3) Pénurie de logements :..................................;;;".;.,;~,;",;.;;;;-
Il convient de remplacer les mots "soit d'assurer d'une autre manière

le logement adéquat de la mission" par les mots Usait de faciliter d'une

autre manière (autrement) J dans toute l.~.~esure dl;t poss~, le logement

adéquat de la miE!s1ontl : Suède, Suisse.

'4) Location d'un logement adéquat s
t -_.---._--......,•.•--..- ......-"..

Etant donné que les missions peuvent se procurer le logement adéquat

par voie de location ....s....an_s_q=-u_'...,;.i_l....:r....a.i_._f..~~~~tendreA. l'intervention de l'Etat
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~ecréditaire, prévue dans cet article, il y a lieu d'améliorer le texte

en remplaçant, par exemple, les mots "d'assurer" par les mots n~ermettre"l

Ch11i~

Inviolabilité des locaux de la mission
• F •

Article 16.

1. Les locaux de la mission sont inviolables. Il n'est pas pèrm.1s aux
agents de l'Btat accréditaire d'y pénétrer, saut avec le consentement
du chef de la mission.

2. L'Etat accréditaire a l'obligation spéciale de prendre toutes
mesures appropriées' afin d'emp@cher que les locaux de la mission ne
soient envahis ou endonnnagés, la paix de la mission troublée ou sa
dignité amoindrie.

3. Les 100aux de la mission et leur ameublement ne peuvent faire
l'objet d'aucune perquisition, réquisition, saisie ou mesure
d' exécution.

1) fpoaux de la mission (par. 1) :

al La notion serait à définir : Australie, Japon... .
b) Les articles 16 et 23 qui visent le même objet mais à l'égard de

looaux différen~s pourraient être fusionn~~ ou utiliser la même teFmi~ol~1e

telle que "Innneubles ou parties d'immeubles" : Belgique•
•

2) Inviolabilité des locaux de la mission :

Il serait utile d'insérer UI".O disposition précisant qœ l'.inviolabilité

dont jouissent les locaux de la mission, la résidence du chef de la mission

et les autres locaux occupés par le personnel de la mission ne s'étend pas

au ~oit d'aSile, à moins qu'un accord spécial ne soit inte~venu à cet

effet : Tchécoslovaquie.

3) Circonstances extraordinaires :
t t

a) Il convient d' obEjerv'er dans le connnentaire que les privilèges' et

immunités accordés aux missions diplomatiques et à leur personnel n'emp~ohent

pas l'~tat accréditaire d'invcquer la force majeur<:, oontre l'Etat acoréditant,
et da prendre d.es mesures exce:gtionn~lles en cas dG situation extraordinaire :

Pays-Bas.
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b) Il semble désirable dlinsréro dans l'article un paragrapho obligeant

le ohef d'une mission de collaborer avec les autorités de l'Etat accréd1taire
• •

11lii. t •.L.. 1. . _Hi .\ . 1 •

en matière d'inoendie, épidémie ou en d'autres cas extraordinaires : Japon.

4) ~uisition, réq~~ition,~qsle O-'!, mesure d'exéoution (par. 3) ,

a) Il semble qua le paragraphe l s'applique à la "perquisition" dans les

locaux d'une mission, au sens du paragraphe 3. Si tel est le cas, la mot

"perquisition" devrait Otre supprimé au paragraphe 3 : Et~ts-Unis.

b) 10. défense de réquisition ou d'expropriation d'immeubles utilisés-----
par des missions diplomatiques étrangèros n'est pas une interdiotion absolue,

10 droit international per.mettant la saisie ou lle~opriation de ces immeubles

dans l'exercioe du droit de domaine éminenta Etats-Unis.
~

c) Si les exploits oU,.oitnt~ons à oomJ?!lr~1jre ne pouvent être s1gnif'iés

à la missi~, cela n'implique pas qu'ils doivent tous être ramis ]àr l'inter

médiaire du ministèr~~~s, t;\f'fo~ires étrane;èr,e2. (connnentnire1 pe.r. 2) :
3tats-Unis.

5) Trava':l~.è~i,cs (commontaire J par. 4) :

La ,question envisagée au par. 4 du conunentnire serait (peut-Otre?: Suisse)

à régler dans le texte mOme de l'article: Etats-Unis (avoc Projet do texte
o.... 'lA. . .... " ............

d'un nouveau paragraphe), Luxembourg; da.n~..~o t~xtG mêm9 du PEo3et d l ar.tioles :

Suède (mais en précisant, si possibte, las obligations des deux parties,
•

Etat aocréditaire et Etat accréditdnt)e

~exte d'un :eara~aphe nouveau W0R.2~. par :l;es Etats-Unis :

"Nonobstant l , inviolabilité dos loca.ux de la missi on, les
immeubles sont soumis à la législa.tion du pays dons lequel ils sont
situés. L'Etat accréditant est tenu de permottro que le terrain

. sur lequel les locaux de ln mission sont situés soit utilisé pour
l'exécution de travaux publics, par eXOOlplo l'élargissoment d'une

'route. L'Eta.t nccréditniro, de son côté, doit offrir r~pidament une
juste indemnité et, le cas échéant, mettre à 1(\ disposition do
l 'j~te.t a.oc1='éditant d' autros loca.ux nppropriés ll •

6) Inser'li.'!~_d:.~..~~~iE.!!. 331.~~ :

Il oonvient de considérer l'insertion dans l'article 16 du par. 3 de

l'artiole 33 : Suisse.

Artiole 17... . ~

L'Etat accréditant et 10 ohef de la mission sont exempts do tous
impets et taxes, nnti oneux ou locl'ux, nu titre des locaux de 10 mission
dont ils sont propriétaire ou locata.ire, pourvu qu'il ne s'agisso pls
d'impets ou taxes constitua~t paiement pour services effeotivament rendus.
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1) Impôts ct t€'.xes.., nationaux ou locaux; locaux da la missio~ :

a.) Au lieu des mots "nationaux ou looaux", il faudrait lire "nationaux,

r,és.i,?nE'.ux ou, ,locaux", et eu lieu de "locaux de le. mission", les mots u!..rr.m.eu.bles ou

~rtios d'imme!:l.:eles utilisés par 1(1. missio:p'" Belgique.

b) Le Gou!ernemont britanni,9:ue ne pouvant obli§e,r les autorités municipales,

du ROYH;ume-Uni à s'a.bstenir d'astreindre les occuPf\nts des locaux d'une m1ss~on,

diplomatique à payer los taxes locales quo la loi les autorise à percevoir, il

n'y a quo des dégrèvements qu'on peut accordor sous réserve de réciprocité, le
principe l'.pplicable étant que la mission diplomatique intéressée paie ln part

des taxes qui correspond à des servioo~ munioi~nux dont ~a mission est cansé~

bénéfioier directGlllent : Royaume-Uni... . . .......-.

c) Il faut préciser les catégories de locaux comprisos dans l'expression

"locaux do la mission" : Etats-Unis.

2) :~X06 çonstituun,t pa.iement pour services eff'eot,1yament rendus :
Il est préférabl& d'employer ln même formule qu'à l'article 26, a-

(lItaxes porçues en rémUllér("~tion de servi,cos p...'U'ticuliers rendus ll ) ; Luxembourg.

3 ) Etendue... do l' exempt~on :
a) Au ClZ'.s où, pç.r une convention de bail, l'Etat accréditant accepterait

de supportor ln charge des impets fonciers, il ne pourrait invoquer l'article 17

pour on demander l'exonéretion : Belgique,

b) On no pout pns souscrire à UllE) exonération qui s'appliquerai~ à des
immeubles acquis .à titre privé, par le chef d'une mission (et non P9ur le comEt<?

do l'Etat E.".ccréditant) : Belgique, Etats-Unis; ni à une exemption s'appliquant,. .
eu propriétnire d'un immeuble loué: Etnts-Unis (avec projet de texte amendé).

Texte amendé Eoposé ;par les Etats-Unis :

"L'Etat nccréditant ost oxempt de tous imp~ts et taxes, nationaux ou
locaux, nu titre des locnux de ln miSSion, qui sont la propriété de l'Etat
accréditant, ou d'un tiers pour la compte de ce dernier, et qui sont utilisés
à des fins de légation, pourvu quo, sous réserve de réoiprocité, il ne
stogisse pas dtimpets ou tflxes constituant paiement pour services effecti
vement rondus. Sont réputésinunoublos utilisés à des tins de légation, au
sens du présent ~~ticlo, le terrain et las b~timents utilisés par une ambas
sado ou una légation, ln chanoellerie ot sos annexes, ninsi que los demoures
des foncti onnnires et employés de If:\missi on".

0) L'ortiel\':) no snurnit Otre interprété en ce sens que les locaux de la

mission sont exempts de certains impets indirects (sur l'électricité, 10 gaz,

l>8r exomple) nuxquels les egents diplamntiques sont soumis en vertu de

l'article 26 : Japon.
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Inviolabilité des arohiTes- .........................-..... ..
'1' .. • ..

.Article 18 ..,
Les archives et dooumenta de la mission sont inviolables.

1) Doouments :- •
Les motsUet doouments", qui pr~~ent à confusion et qui ne son~ ]2.a8, nécessaire.s.•

devraient être supprimés: Et,-lts-Un1s •

2) Locaux .où se :brouyen,.t archives et_.Ç19.c]Jp1~nts (commentaire) :

L'inviolabilité des archives se limite aux matières se trouvant dans les 10-,

eaux de la mission, en transit ordinaire par courrier ou y!~~~e d~~*~mati~ue, ou

sous la garde pe:rso:çmell~ de m~mbres autori~és de l~ mission dans l'exeroioe de

leurs fonotions: Etats-Unis. ..
SOUS-SECTION B.- FACILITES ACCORDEES A LA
MISSION POUR SON TR..;'VAIL. LIBERTE DE

ilOU'f~'KENT ET DE CO~1JNIC.A.TION

Faoilités.. .,..~

Artiole 19

L'Etat aocrédita1r~ accorde toutes 'les facilités pour l'aooomplissement des,
fonctions de la mission.

Toutes les faoilités :. . -. .
Il oonviendrait d'indiquer le sens et l'étendue de oette expression: Etats-

Unis.

Liberté de mouvement

.Artiole 20b •• _~..

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs aux zones dont l'aoQ~s

est interdit ou réglementé pour des r~isons de sécurité nationale, l'Etat
aocréditaire assure à tous les membres de la mission la liberté de dépla
cement et de ciroulation sur son territoire.

1) ,Liberté de M;plaçement et, de o,irculation :
'.

Il faut ~re Elus. en F.eli$lf. .le ;erinoiB!!, de la liberté de mouveme%?-t, limiter

autant g~e possible ~es réseFves et faire figurer dans, l'artiol~ mSme l'1d6e de
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;le d!'tm1,èFe pgas,e du, o,o!l1ll\entElira: Pays.-Bas (aTec projet de texte amendé).

~4:'fC3ie. epl..Ê.!1Àé_ltro)29sé. P&l'..1.s_s PE!Is.-;Bas :

"L'Etat acoréditaire assure à tous les membres-de la mission le. liberté
de déplacement et.de oiroulation sur son territoire.

Toutetoia, l'Etat accréditaire peut, pour des raisons de sécurité natio
nale. edopt;er des lois ou r~glements interdisant ou réglementant 11accès ê.
4es zones déterminées, à condition gue la création de-oes zones ne rende pas
illusoire la liberté de déplacement et de circulation, If •

2) ~éc~~rooité.:

Le principe de la ~éciprocité a été péSligé: Austr~lie. Etata-Unis.

S) Crit~re de la séourité nationale :
• • 1 .44 ' Ii ..-.

Le texte de l'artiole se pr~te si facilement aux abus qu'il serait préférable
•

de n'avoir aucune disposition en la matière: Etets",Unis.

Liberté de communication
.1 1 1

1. ~;A1't_...i_c_l_e.......2_1

1. L'Etat aooréditaire permet et protège la libre oommunication de la mis-
S,ion pour touteà fins officielles. En conuuuniquant avec le gouvernement ainsi
qu'avec les autres missions et consulats de l'Etat accréditant, où qu'ils·se
trouvent, la mission peut employer tous les moyens de communioation appro
priée, y compris les courriers diplomatiques et les messages en code ou en
ohiffre.
-

2~ ta valise diplom~tia~e ne peut être ouverte ni retenue.

3. ta velise diplomatique ne peut contenir que des documents diplomatiQues
ou des objets à usage officiel.

- 1

4. Lé courrier diplomati\ue est protégé par l'Etat aocréditaire. Il jou1t
de l'inviolabilité de sa ]arsonne-et ne peut être arrêté ni retenu par déolM

sion administrative ou judiciaire.

1) Lib?L2 communioation__oY~~L~ut~. missions et oonsulats (par.l) :

a) La droit des 2ons~lets de communinuer Ear valise ou co~rri~r diploma-

~19~~ n'est ~s reconnu en droit internationol: Japon.

b) La libre oommunioation avec les autres missions et oonsulats de l'Etat

eccrédit'Dnt, ·situ~s· én pays tiers, n'a lieu que dans des .0!f.s :eart!oulier~ et sur

18 base d'un ~ooor~ spéoial ou par cons~n~ement,t~o~te : Suisse.
fil •• •
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2) ~adiotéléE.r~hi.e (par., 1) :

a) _Les deux dernières phras~s du comman~c;1ret, op1ff~e ~, d~vre1ent oon~titue~

le texte d.'Jln nouv,e!l~r.•...§., à ajouter à l'ortiole : Argentine. ' .

b) Vu la pe;t:u~.1QAl\.~~.bendes" il no serait :pt's possible d 'eo'oorder a.ctuel..
. ,

lemànt (diffioile d'aooorder toujours) des autorisotions de radiotélégraphie:

Belgique, Japon.
,

3) Messe,se,s, (par. 1) :

Il est p~opo~é de remplaoer le mot "meSSflé,eS" par le mot 1fdêp~ohesn. plus.
ooure-nt: Pays-Bas.

4) Matières_:t:apioaotiv,es (per. 2) :

Il ùoit @tre po~sib1e de.ref~§er llen~rêe d'une volise contenant des mat~ère~

radioaotives : Etats-unis (avec :ryrojet' d'une nouvelle phrase è. ejouter au pEJr. 2).

Nopvell,e_'pp.r.ese p'r,o]J,o.s,ée. 1W:r .1!3s Et,a:t§..Uni'!, :

uAucun artiole radioaotif ne peut être considéré oomme destiné à l'uaag~

officiel d'une mission diplomatiQue et il est, possible de refuse~.l'en

~rée de toute vtlise diplomatique 'contenant un artiole de ce genre. If

5)· Ipterdi
4
c,t.i.9A d!~.BY;t'it:).~ valise. d,1p1.pJ11P;tiau,13 (par, 2-3) :

Pour affirmer plus nettement le prinoip~ suivent lequel la valise diplomatiQue

ne peut ~tre ouv,erte, il faudreit ~opdre les paFeB~pphes 2 et 3_~n un p~tagrpphe

,uni.9ue ainsi oonçu: "La valise diplomt1tig,ue J qui ne peut oontenir que ·des ~ocuments

di:plçnmt~g.ues ou des objets à. usage officiel, ne peut être ouverte ni retenueu :
•

Pays-Bas ...

6) Doc~e~ts.d;~9~~tf9~~~ (par. 3),:

Le 'Oomme:qtf.lire devrcit. définir la notion de "doouments .dip:}.omatiquesll (tous,

las cio,o;Up1e~ts r~;vêt}ls d'un, ,soeau 0ll....oaohet offf.oie1) : ~ Pays..Bas. ' .

,7) ~~~s à uS~E~ officie~ (par. 3) :

a) Les objets à usmge officiel, ~à ~sés E~r l'~rtio~e 27 •. RP~'.~ 9), ne
doivent p~s 8tre admis au bénéfioe de l'inviolobilité de la valise diplomati~~e.

et le mempre de phrase "dès ob.jets à usage officiel" serait à remp,lacep. :Rar."I~d~s

.:pièoes d ~ç.rchive~' : Belgique.



b) Le terme prête à é.gu:i;y~.)

l'llison, @t~ ~eml?1e.9.é.,,- peir exemple,

tère c9nfidentiel et indispensables

Suisse.
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favorise ainsi les abus, et devrDit, pour cette
•

l'or 10 formule suivante : "des objets de carso...

à l'exercioe des fonctions de la. mission" :

e) Courrier...diplomatique, (l'oro 4) :

a) Cette notion n 1 est l'es définie; :p~r oourrier dil'lomatique il oonvient

d' c,ntendre toute personne trr nSl'ort::.nt une volise diplomatique et munie ~ cet ef

fet dlun document (lettre de courrier) établissant sa qualité: Belgique.

b) Le oommand.r:..l?-Jï. d'un_~pro~~.29lJ!fJ!~_0J.& auquel 1('. valise dil'lomatiQue a été

contiée ne aeurait ~':!. :t.Q.~t~-f'..tt(tOJ'.::.~lt'n<lli.@'bre tr~ité oomme oourrior gil'lometique :

Japon; il y aurait lieu de oon~~qpG~ pOl' ~~;~osit~on spéoielp l'~s~s~.de. ,. . .
eonrler 10 vallse dlploniat;C1.ué h ce oominl?.ndant : Suisse; il oonviendrait dt étudier

la possibilité d'étendre Itinviolçbilité de ~a porsonna du oourr~er diplomatique

eu oommend,ant ou à un .m.~ptP.~ de l~!.~.p..AI{CP d'un §..vion oommeroial,. qui transporte

la velis~ dip10metiQue (oette immunité sub~istercit ~endant1a durée du trenspo~

§!ï j]J.sgu,t..~. ,l,a ,*r~m.~fle .d.e, le. va,1j.se) : Chili. ..

0) Il suffi'O dl 00corder au oourrier diplomat i eue l' inviolabilit é da sa per-

o sonne d~.ns 1 t exercic.a_.j.El!l.!.c1...i!.~ d2 sç,~Li..oJl..Çi!..oJ1§. : Suisse (aveo projet de texte

amendé). 4

Texte mnenèl,é_ du J?P:r:..~ 4 P~;:QJ2.~~_12.€l.r. .•lp .§.~.]!L:

HIie courrier diplornntiÇlllO, d€Jns l'exorcioe de ses fonotions, sat protégé
por IJEtat nocréditoiro et jouit de l'inviolabilité de sa p~rsonne, nG pou~

vant 3tre orrâté, ni rotenu p~r déoision administrative ou judioiaire. Il
ne jouit d'auoun outre :privil~ge ou immunité."

d) La protection du oourr~or dip1omatiq~e davr~it.se limiter à la ]6rio~e

de. t,ransit, mois elle devrnit . s f étendr~ au ~erritoire d'Etats tiers.t Etats-Unis

(avec projet de texte Qm~nda)e

,Texte a!l\o1!..é!§~L'PS~X:, .. ",4.--e:':'PJ?9!=1.i.por ~2~ Etat!t'Unis :

ilLe oourrier diplomEltig,uo est protégé pendont qu'il traverse le terri
toire da l'Etat aooréditnire ou oelui d'un Etat tiers dans leouel il est."-

entré avec des papiers réguliers. n
."

e) L'inviolabilité prévue au ~or. 4, deuxième phrase, ne devrait ~tre 80- •

aONée qu 'aux p~;,sonn~~ .Q..~l..Yr:Y~~~!l~..Eo~1!f.J ..;YJ!m~F:t_,en .9ua1.it..é de .co?rrie~ et Wli

guament po~r ~~~~~~~.qo~~ ~ PQy~-Bas (aveo projet de texte amendé).

1
1

1
J

1
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•

Texte .!1.m.<ll1dé de 1(', .p.eux1,~me, phrase du :AAr, 4 pr,opo.sé ;ppr ,les, Pp.zs-Bas, S

" S'il 'voyage exolusiv~ment an Qualité de oourrier d1plom.ati('J,ue, 11
jouit de l'inviolabilité da sa personne et-ne pout être arraté ni retenu
per déoision edministr('tive ou judioi~iretr.

9) pommentai;r.e, ,=

a) A dive~s en~rbits, le oommantt"ire à l'crtiole 21 n'exprime ;pae, le. iir,pJ..t,

exist8nt: Etats-Unis." ....
b) Il est à remorquer que la volise diplomatigue ~ut ne pas touj~urs se

prés~nter oomme une valise, notonunent en cas de transport importent de doouments

et d'Qro~ives (on oo1ss~, ou m0me, par oamions) (oommentcira, chittre2) :

Belgique. . .
SOUS-smCTION O. - PRIVlIEGES ET

nlMUNlTES PERSONNElS

•

,Invio,lQ~1,;tité de le ;pe,~sonne

lU'tio1a 22
,. 1 ...•. r .. J •

1. La personne de l'ogent dip1omaticu0 ost inviolnb1e. Il-ne peut ~tre

arrêté ni retenu p~r déoision administrativo ou judioiciro. L'Etat acoréd1- ·
taire 10 trnite avec le ~espoot g,ui lui ost dl1 ct prend toutes masures rcison..
nablas pour emp0ohor toute cttainte oontre sa porsonna, sa liborté et sa
dignité.

2. Aux fins du présent projet d'artioles, 10 torme lissant diplomatiqueU

s'entend du chef de mission ct des mombres du porsonnel diplolJ1Qtiiqua de la
mission.

1) ABout di;elpmati<'luo, (p~r. 2) :

a) Au lieu d'étendra à tout le personnel diplomatique J oontroirement au •

Règleme~t de Vienne, l'oppliootion du terme "og0nt diplonmtique", il sorait préfé..

l'able d1étudier une formule ;plus R~~oise qui réserverait l' applioation du terme

aux 9hofs de mission et da oherohor une autro.exprossion pour dé3igner las ~utre~

~embras du n~rsonnel = Ohi1i (aveo renvoi à l'oxp~ession "fonotionnaires d1plomn

tiQ,uestt em:gloyée :par la Convention de La Havane).

b) L'artiolo semble 0tre en oontrcdiotion avec l'artiole 28, par. l, qui .
• d .•• tT 1 ...... .. U· IAr Id ··1

étend à des personnes auxquelles no s'applique pas la définition d,nagent d~plo~.
m.o.tiC,lue" les privil~gos et immunités énonoés aux artiolos 22 à 27 : R01QUme..Uni.
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2) E~lsonp.el_diJ?l_o.ma:t.i("~.e. (:par. 2) :

~l y ~ lieu de ftéf1ni~ la composition du ~eraonnol diplomnt1~ue de la m1asion:
Etata-Unis.

3) ,gj.rconstano,e.B .extF.!01d1~.1.p~ :

Voir artialo 16, 3, a., ]Ilutoti.a mutp.'ndis : Pays-Bas.

Inviolabilité de 10 demeure et des biens
1 ••........ . ,....,. , J 1

.Article 23
tU/I .....' ....,. 1 •

•
1. La defO.CJure privée de l'agent diplomatique jou1~ de le. m~me inviolabilité
et de la m6JllO proteotion quo les loonux de la mission.

2. Ses biens, oins! quo sas docum~nts et se. oorrespondance, jouissent éga
lement de l'inviolabilité.

1) iap.:R0,r:&,,]3.vep .•1,.!J.n:~t.i.ole, ~6....:
Voir article 16, 1 b) : Belgiquo.

2) I?.emeur,6 :p'p"i.v.éC}. (par. 1) :

L'expression sarnit à ~éf1nir : Japon

3) pemaures, privées da~ momb~p du :e2,rso}1lla;L adm1nip,tra~i:r et ;becbnigu,.e..(par.l):

ta règle est trop !lbs,olue, spéoi,...lomont on 00 qui conoerne +es demeures pri

vées des membres du porsonnel adnùnistrotit et teohnique : japon~

4) B.ians, (par. 2) :
•

Etsnt donné la ~alm0rJ: qui exista .entra, le mp~~•.2 d,e, .l~article 2~et, la ffi;'.

S dPI 1; ~,;1i?-~;Le 24;., le par. 2 davreit 8tre ainai conçu: "Ses documa~ts et sa cor

respondanoe et, sous résorve de~ dispositions du pQroarap~e 3 de l'artiole 24, ses

biene, j,.,ûisaent égolemont de l'inviolabilité" : pays-Baa.

5) Ilions immeub,l,es priv~~, (par. 2) :

Les biens immeubles privés na devrn1ent Jl8.S, 3tre A~y.iolable.§. : Japon.

6) ;Elltrep'r,i~as ~ommaroti,Q.l.es (pert 2) : ..

L'inviolabilité na sauroit s'appliquor aux bi~ns et doouments, ni à la oor·

X'espo1?-dano9 relatifs à une !ntro:Brise o0ln111oro~le dans. l,tEtat !1,ocr,âd.!to,i.ra :

Etat8-Unis.
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7) C.ompte en. p.apguft:

Il y a~rûit intérêt à préciser d~ns le texte q~ ~ Jartic~ que le compte en

banque de l'agent di:plometiquo (voir commentDir~ de,l'article) ne doit pas 8tre

soumis à le régleme~Etion des ch~ngost Royaume-Uni.

Immunité de juridiction

Article 24--
1. L'ag0nt diplometiç'ue jouit de l'immunité de -:La juridiction criminelle
de l'Etat accrédit~ire. Il jouit ég~lement de l'immunité de sa juridiotion
civile et administrative à moins gu'il ne s'agisse: .

a) D'une vc~ion réelle concernant un immeuble privé situé sur le terri
toire de I!Etat accréditvire dont l'agent diplomatique est propriéta~re à
titre privé et non pour le compte de son gouvernement aux fins de la mission;

b) D'une action concernant une succession dans luque~le llegent diploma
tique figure comme exécuteur test~montDire;administrateur, héritier ou
légataire;

c) D'une action concernent une profession libérale ou une activité com
merciale exercée pDr Ilngent'diplomatique dons l'Etat accréditaire en dehors
de ses fonctions officiell~so •

2, L~ag0nt diplomatique ~'est pas oblig~ do donnaI' son têMqignage.

3. L'agent diplomatique ne peut faire l'objet de mesures d'exécution, seur
dons les cas prévus eux alinéas ~, ~ et ~ du perngraphe l et pourvu que

l'exécution puisso se f8ire sûns qu'il soit porté att3inte à l'inviolabilité
de sa personne ou de sa cb11l6Uro., ".

4. L'immunité do juridiction d'un agunt diplomctiquc dans'~l 'Etat aocréd1..
taire ne saurait exempter cet agent de la juridiction de l'Etat aocréditant
à laquelle il reste 89umis conformément au droit de cet Etat. '-Le triôunal :
compétent en l'espèce est celui du siège du gouvernement de l'Etat accrédi
tent, à moins q~e la législation de ce derni0r n'en. désigne un autre.

1) juridiction ctimin~lle, civil~1 administrative (par. 1) :
Etnnt donné l'exist6nce, dens certn~ns pays, d'autres juriqictions, en doho~s

des, trois ordres énuméré~ il sereit plus util~ de poser tout d'abord la règle

générele de l'immunité de juridiction sans s~éc~fier ~utrement et de fail~ suivre

les trois exceptions sous a, b et c: Luxombourg.

2) . Rédaction du par.l, e. :

Le par. l, a, estteutologiau~~.~ llexpression urcel tlctionll dans le texte

englais ne corre~pond pas à "action réelle" en fronçais : Pays-Baa (aveo projet

de texte amendé).
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Texte amend9 du p~r.l, ~J proposé Ber les ~ays-Bas:~

na) D'une action réelle concernant un inuneuble situé sur le ter..
ri.a.;oir~ de l']itat accréditoire, à moins flue l'ag1int diplomatique n'en
(0:tt propriétuire pour le compte de son gouvernement aux fins da la
;f .• ,.don".

3) Innneuble privé servont de demeure Dr!véa (par. 1 a ):

Les immeubles privés sel~cnt de demeures privées devraient jouir de l'immu

nité de juridiction : Japon.

4) Succession. (par. l b) :

~) L~ par. 1 b est à sUEPrimer comme contreire au droit international :

Etats":,Unis.

b) Il faudrait spéoifier,qu'il doit s'agir d'une succession ~uverte dans ~e

jlalB accréditaire : Luxembourg.

5) Profession libérale, activité commerciale (pa~. 1 c) :.
a) Voir cet article, 4 a) : Etats-Unis, Chili.

b) La notion est à §éfinir : Australie.

6) ï§mo1gnage (per. 21 :
: Il y aurait lieu d' exenq.ner s1 l ',exception 12révue au par. ~ ne devrait

pas ~galement figurer au par, 2 : Belgique; .tel.est, en effet t le cas:

Pays-Baa (avec projet de texte amendé du p?r. 2) •
..

Texte amendé du p~r. 2 proposé par les Pa~-BaB :..
"L'agent diplomctique n'est pas obligé de donner son témoignage,
si ce n'est d~ns les CDS prévus aux alinéas a), b) et c) du para
graphe 1".

7) Soumi~sion à ln juridiction de l'Etat .accréditsnt (par. 4 1. ~

a) Il semble utilo de prévoir une disposition attribuvnt compétonoe aux

tribunaux de l'Etat Qoc~édit~nt ~onobstont toute disposition contraire de la

législation de oet Etat: Luxemb9~rg, Pays-Bas (dans 00 but, la fin de la pre

mière phrase - "à lag.uelle ll eta.- serait à. supprimer); et de réserver exprassémexm
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.le droit. <:l'intervontion politiaue de ,~. 'Et_et ac..crédita1re dans l'intérSt de ses

justiciables, auprès da la mission ou du gouvornement on cause, lorsquo l'1~u

nité de juridiction est Dppliquée : Luxembourg (avec projot do toxte ~~andê) •

•
~exta, amendé du po~. ~ e~ texte, d'un nouveau par, 5 proposés por

le Luxembours :

"4. Si,conformément aux dispositions du droit intorne de l'Etat aocrédi
t$nt, l'ogent diplomr.ti~uo ost jus~iable dos juridictions de l'Et~t ne-'
arôditaire et que l'Etat acorédit~nt no renonce pas à l'immunité de juri
diction de son agent, celui-ci ost soumis ù l~ juridiction de l'Etat ao
créditant, nonobstant toute disposition oontrtdro du droit de cet Etat.
D~ns oe oas, le tribunal compétent est celui du siège du gouvernement de
l'Etat accréditant.

5. L'immunité do juridiction no porte pas prôjudio;,c au droit du gou
vernement de l'Etat eooréditoire d'intervenir, auprès do la ro1ssion ou
du gouvarnoment dont rolève l'agont on couso, pour le protection de sos
intérBts ou des intérDts do ses rossortissants. If

b) Ln douxième :phrase du par. 4 ost à supprimer : Etats-Unis, Suisse.

8) Soumission à la juridiction d~.~tEtat aocréditniro apr~_la fin du séj~:

Il ~ernit utile de ré~oudre par une disposition oxprass~ 19 question de.

savoir s'il est possible d'introduire devcnt los tribuneux de l'Etat accrédi

taire, oontra un egont diplomatique g,ui a g,uitté son l?ost~, ?i;p~omat,!_q~~ 1

une aotion oonoe~nant dos questions ou des actos dotant do son séjour dans

oet Etat : Suède.
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Renonciation à l'immunité--,---------
,.,\rticle 25.

1. L';:gtat accrédi tant peut renoncer il l'immunité de juridiction des
agents diplomatiques.

2. Au criminel, la renonciation doit toujours être expresse et émaner
du gouvernement de l'~tat accréditant.

3. J),u civil, la renonciation peut être expresse 0'.1 implicite. Il y e.
présomption de renonciation implicite lorsqu'un agent diplomatique
compare.1t en tant que défendeur au cours d'une instance sans invoquer
l'immunité. Si un agent diplomatiquo engoge une procédure, il est forclos
d'invoquer l'immunité de juridiction à l'égard des demandes reconvention
nelles directement liées à la demande principa160

4. La. renonciation à. l'immunité de juridiction pour une action civile
n'est pas censée lmpliquer renonciation à l'immunité quant aux mesures
d'exécution du jugement, pour lesquelles une renonciation distincte sera
nécessaire.

1) Renonciation à l'irr~unité ~
_ 2EZl ............

a) Il nI est pas clair ,dans chaque cas, qui a le droit de renoncer à

l 'immunité et qui peut décle,rer valablement cette renoncintion aux juridictions;

il faut, par conséquent, ou bien stipuler que !~gent diplo!!!;.1ï.ique est présumé

ttre habilité à déclaror cette renonciation, ou bien le d~cla~er h~bilité sanl!

autres et soumettre à cer~~~nes lÈ!.~.~.ti o~s_ l~ rét:r~c't~'ti.~t ~r le gouvernement

intéressé, d'une r~nonciatiolL énnnée de son t:'.gent : Luxombom"g (nveè projet

de texte rmendé des p~~. 1~3# voir in~i 3)0

b) Au lieu du mot "gouvornement" (par. 2), il est préfére.b1e de lire

"chef" : Australieo

c) Selon la pratiqua internati onl:\le actuelle ~ il suffi t génére~ement que

la chef de la mission rononce à l'immunité de juridiction criminelle (par. 2)------_...-
des autres membres de la mission : Suède; une renoncia.tion émtUlr'.nt du ,g]1ef de

la mission suffit, à supposer que celui-oi soit h~bi1ité à le faire: Royaumo-Un1.. .

2) Renonciation eJS~~~~l),1J>lioit~ (par.\) 2-3) :

a) 4u crimino~) semble-t-il, c'est ~~È?f de la mission et
gouvernement de dég,~È;,~ si le consontonlOltt oxprès üu gouvernemont

ou non nécess~ire : Suèdeo

à son
•

(petr. 2) ost
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b) -:-'.u ol'vil" ln rQncHlcintlon \lovl~ni t égalomont toujo~s. Otro oXEosao :

Etats-Unis.

3) Juridiotion 1." t.'tuo)'.\, civilo (pnr. t!-3) :
__ __.. _;. 4t. ' """'. 1It'"- 11:.. _ ..

Voir nrtiolEl.l4) l, mutntis mutnndis ' Luxembourg (nvoo projot da toxte
•••~.........~. -=-::- -'-1

nmondâ des par. 1-3).

'1;oxto amondé dos pnr .-l';~~posô. Etlr 10 ..!:uxomboul~S :

"1. L'.T~tnt ,l'coréditt~nt pout l'enonoar Ù l'immunité do juridiotion
dos Elsonts dlpJ.C\J11!ltiquos. 11 y .~ pr~aomption que les ~gents

diplomttlques sont hnbilités à lh;olnl~vl' lr, rononointicn nu nom da
1 "'~tat cooréditMt dnns lC's lus tnnoos qui los conoornant.

(Vnrinnto: tt,Etat noor6ditrmt~ pout rononcor à l'immunité de
juridioti on dos nsonts di!)lOJnf'.tiquos. !..oo ngonts diplOlr1L'\tiquoa sont
habilit~s à dôo) ,'\t'Ql~ 1:" J.'''''llonointi on nu nom do l'Etat aooréditant
dnns los instanous qui ltHl concornont. Lu Gouvc3rnomont do 11Ett\t
nocréditnnt no peut r6tl't'.<.'t l~ Ctltto l'oncnointion quo s'il tnit vnloir
soit quo lIngent diplomnèiquo n'étnit pr.s libro on tniannt ln ranonoi~t1on,

soit que oollo-ci porto ~~6judioo nttA intérOts do l'Etnt noorôdltant).

2. Au pênnl, 1~1" l'lln\)llOit'tioll d0it toujolU'O Ütl'o oxprosso.Dnns los
nutl'E:lS ons, lf\ ~'Qnonoir'.t~i():l pout t)tl'ü axpl'oaso ou implioito. Il Y' n
présomption do runoncintion implioitu ,,~to. (ln suito inohnngée, snut
qu() l,,~ pnr v 4 ù0viont 11:".1'.. ~ l If •

a) Liro n..l0 tout jURoml.mt:: m.' liou do ltdu jugomont" : Austl't\lio •.. .................. lit'" ~ ._._.

b) Lo :et.:!.noi~Ç. du l)m~o 4" ost ,iEJ'.oooEtub~~ : un ro1'us do rononoor à
l'inununitâ lorsquo 10 jug\~l'\"nL OHt aut' lu 110int cl'Otl'o oxéouté aorait on.-
oontrndiati on nvoo unu ~~.12!!c.;h:J.1 !:.olL!ll},~~:t:,~~'!n.:2. à l' immunité do ,Lur1dioti on :

Ohili.

L'ngont diplomnt1qu'-l osti ~X\. apt do taus im,'Ots ot t'1XOS, pUl.'sonnole ou

réels, nt\tiOl'lnUX ou loontlx, stm!' :

t'. )-
b)-

Dos 1mpets inùiro~ts,

Des impets ot, ~f'.x()s m~l' los bi \.11H1 i mmoublos priv6s aitués sur 10
torritoira (h) l '~Î~trrt nool'6ditnil'ù {\ont l'ngont <1iplOOlatiquo ost
propriétnil"o ù titl'ù ,1;<)1'1vô ut UJn pour 10 oOlnpto do son gouvorncmont
aux fins al' l{\ misn:lol1i
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~) Doa dJ."toita de Duccossi on ptJrçus 1)(\1.' l H~t(\t nocr~$di tn1ro;

.2,) dos impets ot tnxos sur los rUVOllUS qui ont lOttr sourco dnns
lrEt~t noorôditniro;

.2,) Dos tr.xoa porçuoa on r6munérnt.i on do [1ll1"vio os purti cmliera rondus.

1) r~4osE2rsonnOlloG:

ln notion do "taxos porsoullo11 lH.l" 11' oxiato Ens dona lu 1'ôsimt> fisoal

ohilien, do aorto qu'il sornit impossible d'indiquer quollos sont 100 taxes

paraonnollos dont los ugents di})lannt.1qulio sont oxompta ot On quoi sa

diti'él'onaiont les tf\X06 viséos à 1 1r11n6:'\ 0) ot 00110s (lont oos fonotionnn1ros

sont axompta : Ohili.

2) Ë!P0ts et tE\~os, m,tionnux ou looaux, :
Voir orti 010 17, lb) mutC\ti, a nlutC\nlli s : Royaume-Uni •.

3) Ilnp8ta oto. l1~rçus dnll~ l'Etat noorécli tr:'.ir.G :

Lo préronbulo <1ovrni t ilHi1quor qu r11 no a 'ng1 t quo dos intp~t8 porQua

dons l'Etnt noorêditnir~ : Bolglqu~ (~voo projot do toxto amendé, voir
infra, 4).

4) Rassm'tissNlta do l'Etnt ncor6ditniro :
• ft ................. .........-...,........,.;,.;,;..,; -.....

Los inwunités diplamntiquos ne .dovr~iopt ~s s'npE11~ nux agonts

diplOlrliltiquos posaôt\C\nt ln llntionnlit6 do l'Etnt ncol'éditni1'O : Bolgique

(nvoa projot do toxte amond6).

Toxte nmondé du Pl~énmbu~o l~'oposé ptlr ln B~161~ =

tlPOU1'VU qu'il no soit pns 1'oasortissnnt do l'Etnt aoorédi tn.iro.
l 'ogant diplcmntiquo ost OXOlnl1t, (1r.118 00 dornior Etnt, do tous
impets ut tnxos ~ p01"sonnols ou ).'6018, llnti onr.ux ou loar.ux, sauf•••".

5) Imp~ts indireots (lottro n) ;•
n) Ù'\ notion Qst à ,1!'6oisor, : Jnl)On"

b) Il oonviont do préoisor quo ltoxemption des impOta indiroots na

oonoerna pns ).08 âl'oits (ltoltrogiatJ."~~ont, do [rotto, dlbYpO.t~à~u~ et d.,!

timbra, ou lvs tnxos nssimiléos nu timbra : Belgique.

0) Il fnut OX01U1"0 tout 1'ombo\u'SOllll11rb do (lroits Ino orp.9I'és, ~s 1& FJ..'!r,
dOB mnrohnndisos una fois lluO 0(\11U8-01 Sv trO\lVOllt on libro p1"ntiquo au mom~'
It . Î'

da l' aoquisi ti on : Luxombourg (nvoo p1'0,1 \Jt do tGxtt> ronondé do l' (U'ltiolo. voir

.1nfrn, a).
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6) Impets et. t~es sur les,.biens immeubles privés, etc. (lettre b) :

a) Les mots"et non pour la compte de son gouvernement aux fins de la

mission" paraiSs0nt ~orflus: Luxembourg (avec projet de texte amondé
de l'article, voir infra, 8).

b) On pout so demnnder si le cns des impets et tt'.xes sur los rovenus

.J2rovonant de biens ~nnneublos :e.rivés ost couvert pE'.r l'alinéa. b) ou l'alinéa d)

(dans le deuxièmo cas, tous. CGS rovonus soraient imposablos) : P~ys-Bo.s.

7) Droits de sucoession (lettre c) :1 _

Il n'y a que les biens irnmob~liors situés d~.ns le pOls accréditl".ire e,t

les valeurs mobilièros ayt:'.nt leur assiette dc.ns le mame~ (à l'E>xcoptiOIl... . ..; ..

du mobilier et des offets personnels de 11agent diplamati~e et de sa f~ille'

qu'il convient de soumottre aU droit des successions de l'Etat occréditaira :

Luxembourg (o.vec projet do toxte nmendé de l'article, voir infra, 8) ; de memo

pour los bions situés dans l'Et~t aocréditaire : Pays-Bas.-------_......._---_.. ...

8) Revenus ~ui ont leur souroe dans llEtat nocréditair~ (lottre d) :

e.. ) La notion de "SOUl~oe" est à l!:~oiser: Japon.

b) Il fnudrrd t ajoutor los biens qui ont leur t'.ssiette dans l'Et(\.t
- '" • F'

o.ccréditairo : Luxembourg (~vec p~ojet do texte amendé do ltartiole).
4'-

c) Lo Gouvernemont brite.nnique considèro que la résidence d'un manbl~e1 . . , ,

~ersonnol diElomatiquo à Londres.. (ou à proximité de la ville) donne droit

à e,xellJ.ption dtimpets, tandis qu'uno secç}l~~ résidence, ninsi que la résid~n~a

des mambres du ~ersonnel no~!p~amnt!~t~ donnant lieu à oertains dégrèvements

porS onnels: Roya:wn.0-Uni D

Toxyo amendé de l 'I:'~icle nr2:e2!..~ ..ID;:_~ .. ;tuXGlTlbotlI'.§. :

"1. L'agont diplomo.tiquo est oxempt dG tous impets ot taxes,
personnols ou réels, nationt'.ux. ou loo('.ux~ se.uf :
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a) Des impets ct taxes SUI:' las bions immoublesprivés
-- situés sur le territoire de l'Etat aocréditniro

dont l'ogent diplomatique ost propriétaire à titro
privé;

b) Dos impets 0t taxas sur los revonus qui ont lour- sourco dans l'Etet noorédit~iro ot sur los biens,
autres quo 10 mobilior ct les offets personnels do
l'agont diplomatiquo et do sn fronillo, qui y ont
lour assietto;

0) Dos taxes porçuas en rémunéro.ti on do sorvices pe.rti-- ouliers rendus.

2. L' oxemption prévue par le parngr~.pho promior no canprond l'OS
10 romboursement dlimpets indirects incorporés dans le prix d'Os
marche.ndi sos lorsque oellos-oi so trouvent on libre pratiqua
nu moment do l' e.cquisition~

3. En co qui concorno les droits do suocassion,l'oxœnption ost
acoordée, SRuf pour los bions immoubles situés sur 10 torritoire

..àe l'Etat o.ocréditaire et les bions mobiliers qUi y ont leur
assiotte, autres quo 10 mobilier et les effets ~orsonnols de
l'agent diplomo.tiquo et do sn famillo 0 Ce régime Gst applioablo
eux suooessions délaissées ou rooueillios par It~gont diplomatique
ou par los mombres de sa famille vivant avec luin•

9} ~,e~vio,?s pc.rtioul!o;t:.s rond}!! (lottro e) :

Voir artiole 24, 5 a) : Chili.

10) Exemption à mont1onn?~ :

Il y a lieu do prévoir quo. l'agont diplomntiquG ost oxampt do toutes

12rosta~1o,ns pers,onnollos1. ... onnnt:ure ou on es;eèces,: URSS.

11) ~x~~Rt~o~~,.~~~itionn0~los à ~révoi~ :

Il fa.ut égt\lemont faire oxoepti on des ~et~, dost,iP..é!3...~-l?!lor dos,
s~rvioos déter~né.!, ainsi quo dos prostations pl'iévuos par los 1.9,1~, sooialos.
oonoernn1it le personnel domostiqua ongtlgé dons 10 pnys: Chili,
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1. Il n'est pas pe~gu de droits de dotU4~e sur :

~) Les objets destinés à l'usage d'une mission diplo
matique;

h) Les objets destinés à l'usage personnel de l'agent
diplomatique ou des membres de sa famille a.ppartenant à son
ménage, y compris les effets destinés à son installation.
2. L'agent diplomatique est exempté de l'inspection de son
bagage personnel, à moins qu'il n'existe des motifs très
sérieux de croire qu'il contient des objets ne bénéficiant
pas des exemptions mentionnées au paragraphe l ou des objets
dont l'importation ou l'exportation est interdite par la
législation de l'Etat accréditaira. En pareil cas, l'inspection
ne se fera qu'en présence de l'agent diplomatique ou de son
représentant autorisé.

1) 1JtQ1:\is dUQWJ.ng, (par. 1) :

La notion est à~ : Bolgiquo (avec projet de toxte at'lendé de l'ar
ticle, voir 1n.~, 7), Japon.

a) L'exonération des droits da douane est à oomp1éter par l'exomption de

~~U~hWb~l..Q~ et.J'~strlcM..QP.ê-SH~~t\~lo11 a~(3C Tl.umpQttp.t~on ou,J.ar réex
~".aubs6QYent~ : Belgique (avec projet de texte al.1endé de l'article,
voir ~~ 7).

b) Ilpara1t indiqu.é de: reconna1tro dans le texte mêne de la. oonvention

le droit de l'Etat accréditaire d'édictor certaines 1ntord~e 2U-ree~t~-

, Rtl OU .tt'..œl2.Q~...t.ati.on (voir comoentaire, par. 3), lesqueiles,
cependant, pour Doutant qu'elles sont de naturo économique ou financièro, ne de
vraient porter atteinte au traitGnlent habituel accordé aux objots destinés à
l'usage personnel do ltagent diplomatique (voir coooentairo, P&l'. 5) : Suisse,
Chili; l'articlo ne doit pas s'appliquer aux objets dont le trafic ost spéci
fiquement prohibé par l'Etat accréditaire pour das notifs de noralité, dG sécu
rité, de santé ou dfordre publiœ; Bolgique (avec projet de texte umendé de
11~rticle, voir ~, 7).
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c) Il doit âtre possible da ,~ d'artioles im-

portés sans payement de droits de douane ~~-Î1~e aY~QS ~ya callea ~YXQY~~

na étaics;mt_lDm9X.iï~, como, par exemple, leur vente à, des personnes n'ayant pas

droit aux immunités diplomatiques : Japon.

L'e,xonération des droits da douane otc. doit se faire a3rliyant :Lgamo~

Ulé~B par J..!.Etsrt ,tiQQrJ1ill~j!" : Belgiquo (avec projet de texte atlondé de l'ar
tiole, voir ~, 7).

4) Wd5 d.~sj;iné~•..à_t!~..~ .. t.1Q..\l§. (par. 1, A) :

Le par. l, lettre a" pourrait utilooent préciser : "à, l 'usa.ge~
d'une' mission dip1oLlO;bique" : Bo1gique (avec projot de toxta amendé da ltartiole,

voir ~" 7).

5) QQjDis .dgstWs_È\ J:.!y§~~ etc (par. 1,12) :
L'on se dGœnde si le par. l, lettre b" n'envisage que 1& ;Ql:fàtt1Q.U.Qi~d1

~~~~~~~~ ou s'il oxonèra tous las articles icportés, m&me ceux qui
sont destinés uniquement à l'usago personno1 de l'intérossé : Pays-Bas ( avec
proposition d'insérer une observation à ce sujet dans 10 comoentaire).

6) InspQctiQIL~\L~iW-!l.e ..pQrs..Q~J. (par. 2) :

a) La notion de u1:ngago personnel'· estâ R.~EUm. : Japon.

b) LI exemption visée au par. 2 nt est pas obligatoire on droit interna.tional,

œis une nasure do ~~t9JJU.2. : Etats-Unis.

c) Il ost dési:rnbl~ qu'une inspection puissc a.voir lieu Dame~

~l:§S séti..QYX. : Japon.

d) L'axemption d'inspection est rendue~~~~; la disposi

tion devrait Stro analogue à oolle de l'articlo 21, par. 2 : Pays-Bas (avoa pro

jot de texte anondé).

ilLe br.gage porsonnel do l'agent diplolilatique, quine peut contenir
que les objets bénéficiant de lloxemption au..x tortlGS du paragraphe l, est
exempté do lrinspaotion. n
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7) BO~BQûisafm:ta~~ C.QQI:6~Q~ ...gQ2lme.tlQD prgf.gealonno1JJ1 01l
J.u2~~~VQ

L'exemption douanière no pout 8tre envisagée on faveur des membres du per~

sonnel diplomatique qui sont dasressort1ssants do l'Etat acoréditalre ou qui
exoroent dans oat Eto,"G une occupation profossionnelle ou luorative : Belgique
(aveo projet de toxtaanondé de l'article).

fil. L'Etat acoréditaïro accorde, suivant las nodalités qu'il déterolne,
l'exonération des droits do douane et do toutas prohibitions ct restrio
tions en relation aveo l'ioportation ou aveo la rôexportation subséquente:

A) Des objets destinés à lSusago offioiel d'une mission diplomatique;
h) Dos objets, y cocprls los effeta nécessairos à l'installation,

destinés à l'usage porsonnal des agonts diplomatiquos ot dos J:1~bres du
personnel administratif et teohnique de la nlss1on, ainsi qu'à oelui des
membres de leur famille qui font portia de leurs oénages respoctifs.
2. Los agents diplomatiquos sont oxomptés de l'inspection de leurs bagages
personnels1 à noins qu'il n'existe dos not'l.fs sérioux de croire qu'ils
oontionnent des objets ne bénéfioiant pas dos exenptions mentionnées au
présont article. En paroil cas, ltinspootionna sa fera qu'en présence
des intérossés ou de leurs reprôsentants autorisés.
3. Pour l'!1ppllctltion du paragraphe l, on entend par droits de douane,
tous d~oits et taxes oxigibles du fait da llioportation ou de la réex
portation.
4. Les dispositions du présont artiolo no s'appliquant pas :

fl)Auxobjots dont la trafic est spéciflquoI:1ent prohibé par la.
législation do l'Etat aoorGdltairo pour des motifs de moralité, de sé
ourité, de santé ou dJordro publics;

h) Aux personnes qui sont dos rossortissants de l'Etat aocrâditaira
oU qui exeroE)raiont dans oot Etat une ocoupation professionnolle ou
lucrativo."

1. ~ dohors des agents diplooatiquos, les nanbras do la famillo d'~~

ar;e1'1t dlplot'latiquo qui font partiE) do son c.ênago" do nane que les tletml'as
d~l personnel adrJinistratif et toohnique da la ln.ission.. avec los 1ilembros do
lour f~lle qui font partie de lours nanagesrospootifs, bénéfioient dos
privilèges et aunutés f.lontionnés dans los artiolos 22 à 27, pOU1'VU
qu'ils ne soient pas rossortissants do l'Etat accrôdittllrG.
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2. Las metibres du porsonnal da service de la nlssion bénéficient de
l'tocunité pour les actas aocomplis dans l'exercica de leurs fonctions.
S'ils no sont pas ressortissants da l'Etat accrédita1re, ils sont éga
lenent exeoptés des ltlpSts et taxes sur les salairos qu'ils ragolvent
du fait do laurs sarvices.
3w Las dOtlostiquas prlvés du chat ou dos membres de la oission ne
bénéfioiant desprivilègos ot inr:lunitâs quo dans.h nesura adl!lisa par
liEtat aocréditaire. Toutefois, et sous oatte réserve, 11Eiiat aoorédi
taire doit oxercer sa jur.î.diction sur ces parsonnes d'uno fagon telle
qu'olle ni entrave pas d'uno tlOnièro axcossiv() la conduite des affairas
de la miss ion.
4. Les dooostiquas privés qui no sont pas rossortissants de l'Etat a.ocr~
dita,1ro sont exemptés dJsiL1pSts et taxes sur les solaires qu'ils regoj,
vent du fa.it de leurs servioes,

1) (par. 1) :
•

~ .. nmtji~~ ~"CQtWn~a QA.t6iQ~1.g,a los oembres de la famille d'un agent
diplomatique bénéficiant da privilèges et ir.u:1unités : Bolgique, Suisse (sans
exclure pour 0010. la possibilité pour l'Etat accréditairo de fairo das oxoept1ons
dans des oas partiouliers).

a) La Ooaoisslon pourrait rochercher une fornule qui ~Qc1an.1e pori~~ de.
cette expression, qui au,\,.!jilCl "'"1 pout a?oir un sens un pou ambigu et risque

~j,,U' QXg~s 1~e..JlJ.~:ynij(~a~2rJa:Q;LQY~u~ : Chili.

b) L'ass1tll1atlon du porso1'lntJ. administratif 0t technique au personnel diplo"

matique devrait 8tre faite conf'ortl~tlent aux ~&lS r~~Qs Pat ghs_ :
~~gGntine, Suisso; ot sous rôsorve do ~fQQ1~ : A1'gantino.

0) Las Etats-Unis n'accordent pa.s d '1J.:ln1unité aux twlJ,~...,deG· WlOY6andi
ml1uI1o.ns tj.smil, J.Qs "llQ.tls..,~iiurQn:b pe.a ,gensl~~if 'et seulOli1ont

,

~ns.p:t1!.U~i2a Q.21uml~a et ax~t1l2:bio~à oes ~~~s (U~..tlêQ~a g~ li
~) à tlo1ns qulil n'axiste dos nopords spéciaux: Etats-Unis.

d) La. d1U~~QnQa do tt,,~1tQtlQn~ faito antre los nanmres du porsonnel AàI.WûA
~~1.J~~UUl~~ (par. l : pas rossortissahts de llEtat aocréditaire) et les
membros du personnel~ (par .. 2 : quollo quo 'sait leur nationa.lité) ne
pout se justifier et n'Gst nullenant voulue) ainsi qu'il rossort du aommenta1ro,
par. 5, rolatif à l'artiole 30 : Pa.ys-Bas (avec projet do toxt~ amondé de ltar

tiole 28, voir 1nfrQ, 4, b).
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e) L'octroi des i.r.Jnunités nu personnel non diplonatique, ou porsonnel de

service et aux donestiques privés devrait êt.re réglé l1e.r p.ccQr~ pytuol entre

les Etats intéressés : Tchécoslovaquie, URSS.

3) Artiqles 22_à 21 (par. 1) :

Eu égard à la nouvelle rédaction proposée pour l'articlo 27, la référence

aux articles 22 à 27 devrait se lioiter aux articles 22 à 26 : Belgique.

4) !lesSQr.üssants.~l~t_.g,g.g.r~,g,UQ.kQ (po.r. 1 et 2) :

a) La restriction du par. 1 in-t~ ne para1t pas exo~pto de dangers,

lr. ff&llqÇLgy....Q~9j'_cle l:1ia.§j..Q~l dOVt~,nt cr- tout. c~s bénéficier do 1 t innunité diplo

matique, môns si 0110 possède la nationalité du pays accréditaire : Belgique.

b) L'article 28 dovrait ~~~nQ~ à énoncer las règlos régissant la situa

tion des personnes qui ne sont W..rQ§t3...9.r..:tJ.M~n:t!,9§.._cl~.....J!~~tlUQ'p~§.itfi :

Pays-Bas (avec projot de toxte m:endé do liarticle).

111. En dehors des agents diplùno:ciques, los I:lenbros do la fo.t1ille
d'un agent diploootiquo qui font. par'cio do son nénago, de oêoo que los
menbres du personnel ac1r.l:l.n:.stra:tif c·t tocbn:.'1uà de ln niss ion, avec los
.tleL1bros de leur fC.!.1j.:.J,0 glli font purtic do lcurs r.lénagos respoctifs,
bénéficient dos pri~ilègcs ov ll.munitôs n0nt~unnos dans les articles 22
à 27, pourvu qu!ils no soic~t pas ressortissants do l'Etat accréditairo;

2. Los nG~bros du perso~~cl do sûrvico de la nission qui nû sont
pas ressortissants de l'Etat accrôdltcire bénéficient do liionunité
pour los actes o.cconplis ùùns 1. ~ eXo:!'1cico de 1.0tl1~9 fonctions fit sont
oxenptés dos iilpôts et 't,Q.iWS su::· lol:'~ sulauo"s ql1 Î 1'1.:5 reçoivont du fait
do lours sorvices;

." 3 Il Los donostiques privés d~~ char ou des noubros do la r.::.iss ion, s'ils
ne sont pas :C'ossortisso.:'lts do 11 Etat o.ccréditairo, sont oxel'lptés des
lcpôts ct taxas sur los sulniros ~lfils reçoivont du fait de leurs scr-

• . p 1 t· 1 . ,. l'f • • t d .. . ., .. t· . t 'V3..ces. our _.13 ras 0) l 3 :no be:'1o J.Cl.cn os prl.vl..Legos 0 J.t1rllunl. es que
li.ms la oesura o.dr.liso po.r J.. fE'tn:t accrc:d::t·c,ire .. T011tofcis.9 et sous cette
reser'\To, l' Etc.t accr6ditl..l.l.ro doit· ex,orccr SQ. jur ~t.di\;tion sour cos por
sonnes d' uno façon toJJo qu rcl~~u !l rontrc'vc pus d tu.'l10 oonière oxcessivû
la. condui ~o des affaires dG 1& r.lissione I!

5) QccuoAlli~.l1:r.Q.:tQ,~~~jQ~f~olJ.o O.'q. ~11!.c.r..fJ.t.1:v...Q. :
In fillQ. du par. 1 on pourrait ajouter lu nôno réservG que colle proposée

pour l'article 27 : tlou qu'ils n!y exercent pe,s u.'1.e occupation professionnelle

ou lucrative!! : B\llgiquo ..
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6) ~raa QU ~arsonnel-àg Be~ (par. 2) :

a) La notion ést~ : Australie.

b) Il est désirable de ne leur accorder que les privilègos et 1counités

accordés WJX..ô0t19st1g)1~s pr1i.6.a., quelle quo soit leur nationalité (voir par. 3-4) :

Japon.

7) ~§aFagcomp~ans l~~xeroio§ ~ (par. 2) :

La ootlOonto.iro da l'article dC',it clairoLlent. trancher la question da savoir

d~ ~el1e~6ureles~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~

par les QÀiuîfGurB ~B p,1wdons ~iQJlQs, peuvent âtre oonsidérées oot1tle

des aotes de fonotions : Luxetibourg.

8) ~ (par. 4) :

L' axeoptlon prévue no dovrait s'appliquer qu t aux sala~es PAYÔs Par Ü.
•

iAYlarngment' : Australioa

9) R9Ysmw, non soutlis aux 1f.lpQjjs~t Agel:édltan:lt :

Il est désirable de sounettre à la fisoalité de l'Etat accréditaire. .
les personnes vis&es aux ~ticlos 26 et 2S (pâr. 1 et 4) quant à leurs revenus

échappant à l'application de la législation fiscale de l'Etat aocréditant :

Belgique (aveo texte d'un nOUVeau para.grnpho). .i

bxte d. 'un nouveau paragrqpbe prPPQsé par~

us. Toutefois, pour los personnes viséos aux articles 26 'et 28
(paragraphes l à 4) qui no sont pns ~ossort1ssants da l'Etat
aoorédl'tant, les exonérations prévues à oes articlos ne sont .
aocordées qu'en ce qui concerne les revonus qui ont été eff'ec-
tlveoent soUtlis a.ux impSts de l f Etat accréditant. Il. .
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En ce qui concorne l'ncquisl~lon do ln nationalité da l'Etat
o.ccrédltairtl, aucune porsonna jouissant dos privilègos et l1:nunltds
diplomatiquas dans cat Etat, à l'oxception dos onfnntsdo sos tos
sortissants, n'ost souciae aux lois do l'Etat nccrédltairo.

1) ~. :
L'objet de ln disposition sa dégagoant plus clairûoont du coooentaira

quo du texte 0.&10 do l'article, 11 Gst proposé "do ~Qr.mlAcg:. eolui-ci xwr h
~w..-'W~mmw~ : Pays-Bas.

2) 'aQll1§..U1gD !21ontQ~l'Q gg lq mrJiiooollté d9 l'Eto,t g.gorÔgltqirq :

Il Gerait souhaitable, d'intr9duiro dons la toxto n8no do l'article, la
précision Qontenue dans 10 comoontniro : Bolgiquo (avoc projet 'do toxto Qtlondd

do l'articlo, voir infra, 3).

le.!gg~~t.1Qn quo 1'o.it l'article ' , dons la

déternino.tion do ln nationalité d'un efifant nô d'un pèro diplono.ta accrédité
à l'étranger ot d'uno nèroPQssédant la nationalité do l'Etat accrôditalroj
elle dovrait donc 8trG supprir.léo : Bolgiquo (a.VOQ projot de toxte aoendé do

l'articlo).

"Los personnas Jouissant des privilègos ct J..tnaunltôs diploœtiquos
dans l'Etat acorâdltairc, no sont pn~ souœlisos aux lois qui y sont en
vigueur concornant l'aoquisition de la nntionalit6, à noins qu'alla
n'an réolanont l'appliontion."

•
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Asent.s diJ210l'ilatJg,qe}' r,essort1spElnts
de l':Jtat accréditaire

• _... - 1 ••• 1

Article 30
• q •

L'agent diplomatique ressortissant de l'~tat accréditaire bênêfic1e
de ltinmnUl1té de juridiction pour les notas officiels acoomplis dans
l'oxeroice do sas fonctions, Il bénéficie en outre des autres privilèges
et inu::.unltés q,tli l'~uvont lui Otro reconnus ],X1r l' ..:,~at o.coréditaire \t

1) ~e.s 121~.1,vilè[;.o..s, ,ùj; irlullUni,té,! :

La lLEtuxi oLle phr:ufte. do l'a:rti clo pourl~o.it avoir pour effet de provoquer

des Jlx.:ét,on;tiol\,s, iJ11.u..s.tifiéo.s, elle dovrait donc 6tre .suppriméo : Luxombourg.

2) It~embr,os ,ct'!J)ors.q,:n:no.l t'..dm:l.I!.1_~ratif et q,e.s.ervic(! (commentairo, pa.r. 5) :

~ou:a. l:~s .:C0J&i..,p.Î1,nv.ires .e.t ,q!.lplo~..§. d'une mission diplorllt.~tiquo doivent
•

bén6tici~r do l'inrr.~~ité do juridiction ~udnt Ù lours aotas do fonction:

:Etats-Unis.

3) ...Au..t...r.c!! ~ossqrtissant~ .!~ l':J.t,o.t o.ccréditEli~o :

L'articlo devrait poser l~s ~::Bl~~ aRplic:'ub&l~s aux P2:t:.so,I1;Ilos qui ROssè~,ellt

.1..0 na.tio,nill.:ttS.. ..tl..o_l'jj~at oacx:édi tair.a, : Pnys-Bas (aveo projot do texte nmandé) •

..!QZ.t.9...91!!2.n.<l6_d.P..1..~Ëcl0 .:E.roRp.~ RaI' ].•.o.s, j?,aYs-Bo.s, :

"1. L~(1aont diplomutiqu0 ressortissant do If~tttt acor6dita1ro béné
t1010 do l~ir.mrumité do juridiction pour les aotos officiels uooomp11s
dono l'oxeroioe do cos fonctions. Il bôn~ric10 on outra doo autres priVilèges
et inmlunités Qui pouvant lui 6tro reoonnus pur l'Etat acoréditnirç.

2. Un membre ilu porsonnol administra.tif ct technique, un membro du
porsolUlol do sorvioe ou un domostiquo privé du ohot ou dos mGmbroa do la
mission rossortissant do l'~tnt aocréditairo no bénéficie des privilèges
ct ir.mlunit6s quo dans la mesura admiso pur l'~~at aocréditairo. Toutofois,
ot sous cotto résorve, l'Etut ncorôdituiro doit exorcor sa juridiction
sur oos personnos d'uno façon telle ~ufollo n'entrave paS d'uno nnnièro
oxoossivo la conduite dos affairoS de la mission.

3. Un mombro do lel fCls.û.lle do l'uno dos p0rsonnos montionnéos nu
paruBra~ho l do l'crticlo 28, qui fuit Dartie do son ménage, b6néficio dos
privilè~os et il~lunitôs n~ntionnês dans 100 orticlos 22 à 27J m6mo s'il cst
ressortissant do l'Jtut uccrôdito.il"O, à. condition qu'il soit oussi
rossortissant do 1 t :&:Jtcrh o.ccl"êdi teint."
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,Duré,o dos .Elv:l.J~fJ.&q~ .o~J!l1}l1unitA!

,~t!o*o 31

1. Touto porsonna nyant droit Q~~ privilègos ot inmronltés diplomatiquos
ost misa à loup bôn6fioo dès qutallo p~nàtro s~ lv torr1to1ro do l.~tnt
uoorédltairo pour gagner son pasto, ou, si ~llo so trouvo déjà sur son
torritoiro; dès quo sa nonùnntion a ôtê notifiéo au ministèro dos affairos
étrt'Jlgèros.

2. Lorsquo los fonotions d'una porsonna jouissant dos privilègos et
immunités prolUlont fin, cos privilèges ct immunités oossant normalomont
aU mnmont où ootto porsonno quitta l~ ,nys ou à lfoxpirntion d'un délai rai
sonnnblo qui lui aura étô naoordé POUl" lui porrllottro do partir, mais ils
subsistant jusqu'à 00 momont, m6mv on oaS do oonflit armé. Toutofois,
pour los aotos aooomplis par ootto porsonno dano l'oxoroioo do sos fonotions
oommo mombro do ln mission, l'itummit6 no oosso pas.

3. En CQS do dôoùs d'unmombro do ln nlisaion, non rassortissant do
l'Etat aoorôditoiro, ou d'un mambro do Ba f~nillol l'Etat ncoréditniro
pormot la rotrait dos bions mqublos du décédû, \ l'oxooption de ooux qui
auront été aoquis dans 10 Pays ct qui tont l'objot d'une prohibition
d'oxportation ou mom~nt do son dôoès.

1) ,~éo, .do.s, J?~ivj.l,èBoS ,v,t immunitti~ !i'pl..mnntiguo,s. (po.r .1) :
a) Lo G..>uvornomont britwmiquo oonsidèro quo .",os privilègos ot immunitcSs

commonoont À~n._do.~o .à l~guoll.o...).:,o••~hot: ,do, ,lD...1iù~s.i,~n ,0. ,no:t,if,iô l~ nr\sq, d,o

l.on,ç~'G..ions ..9,.0...1..'1.at•ô,r.o.ssG.: Royo.unlv-Uni.

b) La porsonno .s~ trq"q,v.nn.t. déjà ,dons 1 t:h,"tut. Qoo,ré,dîtnlro no ~6nétio10

dos privilègos ot 1mrùunités qu'nu mornant do l'aoooptation l'or 10 ~anistèro dos.
At1'nlroa étro'~èros do 10. notifioation do sa nomination : Jrtnt·s-Unls.

2) !1n_.t\0s J?t:i~ilSo~ .ot lrnmuni.t.é.!. (par. 2) :

0,) Le Gouvornomont britnnnic.uo oonsidèro quo los privilèges ot 1mmun1t6s

.subsistonjt" apr~s quo 111 fin dos fonotions do l' intérossé a étô noti.'tiéQ, J~on~œ,t,

2Jq tor.m.~••dql\~ ,l....i}l~9.r.o,s,s,âa ,a. ~.n.i,s.oAllqblomotl:t, ,b,o.s.oip., pour rôglol' sos nffc1~os ot
quittor le pays : Royaumü-Uniè

b) La disposition dov~uit prâvoir !t~Aa~~~~Q~ilit~ù.l~~~nOF~\ipnd~~

..92S0ll1ptions, oEI:é..VJ.\qs•.à. l '.n:r~i010 .2;7. ,d.~~ .J..v. ,J!l"o}ilo,nt, Ao .!q Loo~sf.\t:ior~. ~os .t~~ctioJ\S..
dos aynnts"droit visés nudit artiolv 27, pnr. l b, ot, dons 10 onS où ln rdté
:t'onoe :t. l'o.rtiolo 27 y subsistortlit. à. l'urtiolo 28, par. l : Bolgiquo.
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Devoirs dos ~'l.tcto tiors....-...... -.-.-..-.-.. .

Artiolo 32•• Il' ........

1. Bi l' agont diplo~\tiv..uv travorsa la torri taira d'un :::,'to.t tiors ou sa
trouvo SUl9 00 torritoirvl vour ull~r o.SSUID0r sos fonotions ou rojoindro son
posto ou pour l'~l1tror dans SOllIX\Ys, 1 t:..'tat tiors lui c.ooordera l' invi010.
bilit6 et toutos nutroo ir.~runit&o n6ooss~iros pour permottro son p(lssago ou
son rotour.

2. Los :}\jats ti019S aooordont u.\t."'t coul"l"iora diplomo.tiC,lUoS on transit It, mOrno
inviolabilité vt la ln6.mo protootion quo Ifzt~t noorôditc1ro,

1) AB2.n.LqiJ2~o.l]ptiquO_(l'l.tr.1) :

L'artiolo dovro.i t s'oppliCluor ;:;~ussi t~UX: ,;.utros mombros, ,d,u 'Oo19sonn.ol, do 10.

mission :~tuts-Unis.

2) .ImmunlliE. (per.l) :

Bq ,nn,tA.~.ft .do .dqu,,~Q.,_!l.. ...n.~~_§:~~o q~v:i.sC\Ciô .do. ~tiJ?ulor ,des prl.v:ilèaos ,ou

S9l!..i.mriU!PLt.ôs (Iu.o.J..conCl..'!9..s~1 applicablos dnns un~~nt tiO:r.~Si au b6n6fioo d'un C\gont

diplomati{lu,.; tUl trnitomant do ",courtoisio sOl"tdt nôonm01ns à pl"ôvoir : Bolgiquo

(avoc projot do to~to a~ondé du 1'0.1".1).

ftl. Si l'agont diplor.l1:\tL:uv tro.vorso la tOl"ritoiro d'un Etat tiars ou .SQ

trouve sur co territoiro, pout' ,\llox' nssumol' sos fonotions ou l'ojoindro son poste
ou pour rontrar dans son pro/D, It~tat tiers lui aooordora toutes taoilit6s
compatiblos a.voo sa lôr,islntion nationalo. lI

3) ,RuRt,urq d~s! rp,J~llt: Qlla....t!~l.~C]lh1.tj~2.Y.Q..s.. o.nt~t9~~~o.t aoorêdJ..t.t\.~o ou l'~"tflt
ao~rôdij?.f\n~ ,c'b, 1,-" .11n~vs do tr.f11,oi,! : ~

Dos .l?rô.~t~!2U! sont désirablos nu sujvt do 1:' sitl.la.t1on l"ésultnnt d'uno

tollo rupturo : Suisso.

4) Dâ'P8ohos ct llutros 00. ~~;mnic(,ltiolls ùU trnn'Uit :
• • • •. • •. tl" .. ......, ~,,\\.......... .._ ___..... . . r ft •. 4 •

Il fautWtdt oOlllpléter oct Cll'tiolo on~r C'~joutant \UlO clauso rolnti,V'o à 10.

Jt~oto.o,ti,on. dqS!.O..O,!i!lilJ.\tlicnti.Q!1s ,do ln ]liesi.a,ll .0.\li franchi.seont .10 .torritairo la.'~'tBt.
tior~ :Pnys~Bns (ovoc projot d'una nouvollo ~lrnso).

Toxt,o ,d'~q .n..o~~~lo. pl1~t\~q J>l'011Ç!sô,o_'Ptir l~.s Po.y;s-B.'\s :.

"Ils aocordant aux dl:ÎD8ohes ot o.utl"OU oOlllmunioations on transit t Y'
COIllPl"is los r.lossugos on coda Ott "Ill ohirfrù, ln nlDmo liborté ot ln mDmo pro...
toot!on CIUO l' :·..,'tnt uool"ûdi tl:.\ir~~. tI
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SjDJTICN III. - CONPOHT:.:1r-UNT D:ill L~ NI8SION J1"'".r DE SES
~~ A L f ~GARD DE L' :.t.-v.PAT ACCRED.ITAIRE

Article 33............. . .

1. Sans préjudice de lours privilèeos et immunités diplenntiquos, toutes
los porsonnos ~sos au bénéfico do cos privilèges ot immunités ont 10 dovoir
do rospector los lois ot règlomonts do If~~at accrûditoiro. Elles ont éga
loment le devoir do no pus s'inmuscer dans los affairos intériouros do cot
Etat.
2. SaUf accord oontraire, toutos los affairos officiollos dont uno nuss10n
diplomatique ost chargéo par son gouvornomont dans sos ro1ations o.voo l l Etot
o.oorôditoiro doivont 8tro trl.\itéos cvoc le ministèro dos affniros é'trangèros
d9 cot Etat ou par son intorlilédiairo.

3, Los loco.ux d'uno l11ission diplomatiquo no soront pas utilisés d'uno
manièro incompatiblo avoc los fonctions do ln liûssion tollos qu'ollos sont
énoncéos dons 10 prôsont projot d'articlos, dnns d'cutros règlos du droit
intornational général ou dans los accords particuliors on viguour ontro
l'~~at accréditant ot l'Etat oocréditairo.

Définition dos dovoirs d'uno nûssion :
• • rl .•'V ... • r 1 • ... l .• • ., .. •••

Voir articlo 2, l, mutatis mutpndi,s, : Eto.ts-Unis.

2) Ab.us du Rrivilègo dq l t in~i.2.~0..~~l;ité, :
Po~ .~v;i,t,or, l'abus. dos privilègos v!sôs aux articlos 16, 18 ou 23, il 130rlo

viont d'ajoutor à l'articlo 33 un pur. 4 : Bolgiquo (avoc projot do toxto d'un

nOU-VOo.u po.ragrapho) •

•~oxto ,~t~Ul ~ouvqo.u p~agrap~o p~op~sé BU~ 10 Bolgiguo :
"4. Si dos documonts ou objots rolatifs à uno o.ctivitô oommoroiale ou
industriollo sont dôposés do.l~ uninrrùcublo abritant uno mdssion diplomatiquo
ou d.:-.ns ln demoure privéo do Itc.gont c1iploll1t\ti<1,uo, 10 ohai' do la miss:t.on
daitprondro los diapositions nécossairos pOUl' quo l'application dos lois
on viguour dnus l'Etat accrôditoiro concornant cr.tto o.otivitê commorcialo
ou industriolle no subisso ~ucuno ontrava on raison do ltinviolo.bilitâ
prôvuo uux articlos 16, 18 ct 28. 11

3) Droit d'asilo :. -
a) ~r. 5 du co~aontairo pourrait faire croire quo la l~galité de l'outro!

du drait d' o.silo dôpond d' uno ..9.9.n~o~i.ol1 si)ôcifiq~o, et doit, pax-tant 1 etro mis

au point : Luxo~bourg:

b) Il semble d1,ffioilù d' introduiro dos règlos tlqsoluos dans 10 toxto do

ln oenvo~tion : Suisso (qui no roconnatt pns 10 droit d'acoordor o.s110 dCU1S los
looaux d'uno ntLssion).

a) Voir article 16, 2 : Tohûcoslovo.quio.
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•

sr~CTloN IVe ,... FIN DDSFONOTIONS D'UN
AGEJ.'4T DIPLOMi!.TIQUE

Ar'bicle 34·..... ..........".. - .....

Les fonctions dlun agent diplomntiquo prennent fin notamment 1

a) Si elles lui ont été oonfiées p04r une période limitée,
par lTexpira.tion du temes pourvu qulil nJy nit p..'\s proroga.tion;

b) Filr J.a. notification du gouve:rnement de l'Etat a.ccréd1tant
a.u gouvernament de ll~tnt accréditnira que les fonctions ont pris
fin (rappel);

c) Pnr la notification de 11~tnt nccréditnire à l'agent diplo~
mntiqüe que cet Etat considère ses fonctions comme terminées;

!) POl' le. :"1" ~ de l t agent diplomatique 1)

~ep:~ dint!LJnE.!!-~ (le't,tre c) 3

Lo. notification qu'uno personne est devvnue ~!rsç~,g ..B~ ~l1lt.~)ou 'Une
demande de rappel, est d1bnbitude adressée nu chef de la. mission et non po.s à

. -...:;.. ................,. ....................".-...... • b j ••

10. pEJrSOnne elle-...:mQmo; elle indiqua, en règle générale; ].0. d!l;t..~ à partir da
laquelle les fonctions de 10. personne en quastion seront considérées oomme

terminées ~ Et#).'hs·..UnisQ

L'Etat a.ccréditni~e doit, m~ne en cns da conflit armé,
accorder des facilités pour permettre aux personnes bénéfi
oiant des privi1.èges Q'h immtuli'bés de quit':"er le rJOYs a.ussi
promptement que possible; et en pc.rticulier doit mettre à
leur disposition los moyera de trcnsport nécdssnires pour
eux-m~mos et pour leurs biens~

Biens mobiliers :
n 9 .• '1 .....

Il est proposé dtaj~utor à lturticle \L~nouv~ou paragraphe oinsi conqu':

I~TEtnt o.coré~itciro est tenu dTuutoriBer ces personnes à ~port~r leurs biens

mobiliers à l'exoeption d~ tous bions ncquis dons le ~ys et dont ltexportation

est interdite nu moment de lour dépnrt" ~ Donemnrk.
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EI:ç>.t~eJ.io,n,s.es 10cauXi ~~s ,erchi;v;,~,!
et des intér ta. . ..

Artiole 36
$" • -

En oa~ de rupture des relations diplomatiques entre deux
Etnts, ou si une mission est rnppeléa ou interrompue :

~) L'Etat aooréditaire est tenu de respeoter et de
pro'*;.~~.rj même en cas de oonflit armé, les looaux de la.
mission et les b:tens qui s ly trouvent, ainsi que les aroh!ves
de la mission;

J?) L!Etnt a.coréditant peut oonfier 10. garde des looa.ux
de la. mission1 aveo les biens qui sJy trouvent ainsi que les
archives, à la mission dlun nutre Etat acceptable pour l'Etat
acoréditaire;

0) L'Etat acoréditnire peut oonfier ln proteotion des
intérits de son po.ys a.ux bons offices de la. mission d'un Etat
tiers acoeptable pour l'Etat aocréditaire.

001.1..t'lit armé (lettre o.) :
"-"1'. ,... _

Il oonvient de ,su1?l!:!l!Œ la mention du ooni'l,it armé et ~jq,ute:r.:.~

article 36 A relatif aux mesures transitoires a.pplioables au cas de
1.. • mi .. w~... .. .11
rupture des relations diplomatiques : P~ys-Bas (aveo projet d'un article
36 A).

Text~ ..C1!..'!P- ~!..2.:l:e...36 ~ av,!)..o o~~~~re 12~2nçsA ~a:r;: )...,e.s ;Fam.-:~.~. :
"Artiole 36 Ao

Il' . •• t,te ............c_ , .....

En cns de déclenchement d"un oonfli'~ amé, l'Etat o.ocré
ditaire est 'tenu de respecter et de protéger les looa.ux de
la. mission et les biens qui s'y trouvent 1 a.insi que les
a.rchives de la nnssion, jusqulà l'expiration dlune période
raisonno.ble, ninsi qu'il est dit 0.'1 pnrngrnphe 2 de
l' urtiole 31.0

nCommen'bo.ira.
_' t:3 erc.,..,..,.,.".

10 Comme les règles proposées pa.r la Commission ne doivent
s'appliquer qu'on temps de paix, les dispositions de IJnrticlù 36
ne sont pas npplio~blGs si les relations diplomatiques sont rompues
par suite du déclenohement d'un oonf1lit armé. En Inreil cas, de
m~e que dt:U"1S les cas prévu~ a.u j>a.rugmphe 2 de l'artiole 31 et à
l'artiole 35, il semble indispensable d'adopter des règles de tran
sition destinées à réglementer le passage du droit de t~nps de paix
au droit de tem~s de guerre~ L'a.rticle 36 A est l'une de ces règles.
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2, A l'expiration du déla.i mentionné au Inragraphe 2 de
l'article 31, l'Etat accréditnire accordera a.ux locaux de la
mission et aux bions qui s'y trouvent, ainsi qu'aux a.rchives
de 10. mission le l'espect et la protection requis par le droit de
guerre""

SECTIOl'T Vo ... REGœlENT DES DIFFERENDS

Article 37. . ' ..
Tout différend entre Etats concernant l'interprétation ou

11application de la présente Oonvention, qui ne peut 3tre réglé
par les voies diplo~tiques, sera soumis à conoiliation ou
arbitrage oUJ à défaut, à la. Cour interna.tionale dé Justice.

,

1) Oonvention :
1 ......

L'article est à ~~~G!, si le Projet na prend ~~s la for.me
d'une oonvention : Etats-Uniso

2) ~2.9...~.L~~.~~~=:l:2. s

Il serait souhc.ituble de donner à la juridiction de la Cour inter
nationale de Justice un caraotère obligatoire oonférant à chaque. Etat

....-...,..... 1llI . 1" • r ...

ln fa.culté de saisir unilatéralement la Cour par simple requeta : SUisse,.

3) Base conventionnelle duracours :
• iJ...,....... ....~-.u.·' e- t .........~~, -~~...........~.....' .
Il ya lieu dl~~l1~er_;I.;~•.t,.~ de l'article : URSS (avec ;projet de

texto amendé) 0

:rte~.e. ~nd~ ...p..~~~2-!... ~~..~~ r

lfTou'b di:f'i'ôrand antre Eta.ts conoernnnt l'interpréta.tion
ou l'appliontion de ln présente Convention, qui ne peut ~tre
réglé par las voies diplomatiques, sera. aoumis à une procédu1.'e
de oonciliation ou à 10. Cour interno.tionttle de Justice, confor
mément nu Sto:bu'~ do 10. Oour~ ou à llarbitl"O.se, confo:rmêment aux
oonventions en viguauroU




